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Chambre des Représentani,s. 

StAl'iCE nu 5t Ju1LLE:T 188:i. 

Im11ôt. sur les valeurs mobilières t•t sui· les npérntlens tic change ou qui 
ont peur objet les titres ou (•ffcts publies et au tres, cf, réglnu t la per 
ception du droit de timbre sur les acUous d obligations de société, 
ainsi que sur les Jtoliceis d'assurances (1). 

RAPPORT 

FA.lT, AU NOM OF. LA SF.CTION CENTRALE ('), PAR \L T'SEI\STEVENS. 

)iESSlEUBS, 

Le projet de loi qui vous est soumis a été amendé par le Gouvernement 
tenant compte, dans une certaine mesure, des observations soulevées par les 
sections et appuyées par la section centrale. 

Les deux amendements les plus importants sont lu suppression de la taxe 
sur les opérations de change et du droit de timbre sur les titres étrangers. 

EXAMEN EN SECTIONS. 

La t= section rejette le projet de loi par sept voix contre cmq; cmq 
membres s'abstiennent. 
Plusieurs membres émettent l'avis que l'on doit établir aussi la taxe sur 

les intérêts des fonds de l'Etat; si l'o_n exempte ces fonds de la laxe , on 
exonère de l'impôt le créancier de l'Etat généralement plus riche que le 

(1) Premier projet de loi du n° 176. 
(!i) La section centrale, présidée pat· M~l. ÜESCAIIPS et Ls IIAllDY DE BEAULfüu, était composée de 

HM. FtnoN, TESCH, HALUT, ARNOULD, DE ~IOREAU et T'SEnsTKVEM. 
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détenteur des lots de villes; on augmente le crédit de l'État en mème temps 
que l'on diminue celui iles villes et communes. A ces considérations on 
objecte que l'État, pur une taxe sur les intérêts de sa dette, ferait en quelque 
sorte une banqueroute partielle; que les placements en fonds de l'État ne 
sont pas toujours libres; notamment pour les établissements publics et. pour 
les mineurs ils soul obligatoires. 
La section charge son rapporteur de signaler l'examen de la question à 

la section centrale. 
Des critiques sont formulées quant à l'exemption de la taxe accordée à la 

rente hypothécaire, à quoi il est répondu que celte rente est déjà suflisam 
ment frappée par les droits d'enregistrement et de mutation. (Voir annexe 
no ~-) 

On fait observer enfin que l'impôt sur les valeurs mobilières soulève les 
protestations des agents de change, les moyens de contrôle étant vexatoires 
et attentatoires à leur liberté. 

La section charge son rapporteur de demander à la section centrale de 
s'enquérir d'un meilleur mode de percevoir les impôts sur les opérations 
de bourse. 

la 28 section adopte le projet d e loi par neuf voix contre quatre. 

TITRE l. - L'avis est émis que la légitimité de la taxe sur les valeurs 
étrangères est très contestable; ces sociétés paient l'impôt à l'étranger, les 
industries tendent de plus en plus à devenir internationales, et l'on ne peut 
prélever un droit sur des bénéfices réalisés en pays étrangers. 

Les rentes de l'État n'étant pas frappées, le système nouveau poussera à 
la conversion des obligations industrielles en rentes de l'État et constituera 
un avantage pour les détenteurs actuels de ces rentes. 

La taxe de 5 p. 0/o ne devrait être établie que sur les intérêts et dividendes 
distribués , et non sur les revenus el tous autres PRODUITS, comme le dit 
l'article 2, § ·1er-. 

Il importe de dire clairement que la taxe n'est due que sur l'intérêt payé 
et non sui· les intérêts payables. 
li faudrait rédiger l'article 4 comme suit : 

Sont exemptes de la taxe les sommes à porter en déduction des pertes enté 
rieures, au lieu de aUèctées au rétablissement de la réserve, etc .... 

On demande <le préciser ce que I'on entend à. l'article iO par les préposés 
de l'administration de l'enregistrement, 

TITRE Il. - On fait observer que la fraude d'une partie du droit sera 
facile; les ageufs de change grouperont en une seule opération les opéra 
tions faites pour compte de divers clients el ainsi payeront le taux minimum 
du droit 

Les livres ou registres à présenter au visa du receveur du timbre d'après 
l'article 20 pourront-ifs être retenus indéfiniment par le receveur? 
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TITRE III, § 1°r. - Un membre de la section signale qu'il sera difficile 
d'appliquer le droit de timbre aux. actions de jouissance dont on no peut 
déterminer la valeur. 

TITRE IV. - Les observations suivantes sont formulées : 

Les compagnies d'assurance contre incendie n'obtiennent en moyenne 
, que 7 p. 0/o de bénéfice sur le montant des primes d'assurance; l'abonne 
ment annuel étant de 6 p. 0/o du montant des primes, le bénéfice se trouve 
absorbé pour les con tracts en cours, si la loi ne réserve aux sociétés un 
recours contre les assurés pour récupérer le montant de l'impôt, ce qui a été 
admis par la loi française. 

Pour établir le montant de l'abonnement à ô p. 0/o de la prime, on a sup 
posé une durée moyenne do cinq ans et trois mois aux contrats d'assurance 
contre incendie; cette moyenne est de sept ans au moins, et par conséquent 
le taux de 6 p. 0/o devrait être réduit à 4 p. 0/0. 

Le droit étant pour les assurances maritimes de 2 francs p. 00/00, il faudrait, 
pour rester logique, fixer le droit à 5 p. 0/o sur les primes d'assurance contre 
incendie au lieu de 6 p 0/o; ainsi l'on observerait la proportion établie en 
France, où les primes maritimes paient un droit de a p. 00

/00, et les primes 
d'assurances contre incendie un droit de 8 p. 0/o. 

Le droit de timbre sur les polices d'assurances maritimes aura pout· effet 
de favoriser ces assurances par les sociétés étrangères. 

11 y a lieu de modifier la rédaction de l'article 47 qui affranchit de l'impôt 
les actes de réassurance lorsque le droit a été payé par l'assureur- primitif, le 
réassureur pouvant parfaitement ignorer si le droit a été payé, et n'ayant pas 
le moye11 de s'en assurer. 

D'après les •• rticles nO et fH, l'assureur doit tenir un compte spécial pour 
chaque catégorie d'assurances et doit fournir au receveur des états de liqui 
dation avec pièces justificatives; l'application de ces mesures encombrera de 
paperasses les bureaux des receveurs, el coûtera beaucoup d'ennuis et de 
frais aux assureurs; ceux-ci devront se soumettre à payer le droit le plus élevé 
pou1· éviter des frais d'écritures et de personnel; où s'arrêteront les exigences 
du receveur pour la remise des pièces justificatives? 

Je section. TITRE I. - Le projet de loi est rejeté par parité de voix. 
Plusieurs membres font remarquer qu'il y a nécessité de bien spécifier quels 
seront les bénéfices sur lesquels la taxe de 3 p. 0/o sera prélevée; seront-ce les 
dividendes et intérêts distribués à l'actionnaire ou bien seront-ce également 
tous autres produits réellement gagnés, maïs réservés et. non distribués? 

Il faut déduire du bénéfice à frapper de la taxe, le bénéfice provenant des 
opérations faites à l'étranger. 

La section décide de soumettre les observations précédentes à la section 
centrale. 
A l'unanimité moins une voix elle repousse la taxe sur les lots de villes. 
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TITRE II. - Un membre croit que la taxe sur les opérations de change 
sera illusoire, qu'elle accorde une prime aux courtiers marrons, lesquels 
peuvent ne pas avoir de livres et tairont leurs opérations. Les maisons de 
banque et les agents de change supporteront seuls la taxe. 

Une patente sur les banquiers, agents de change et courtiers offrirait 
de moindres inconvénients que la taxe sur les opérations de change. 

TITRE 111. Timbre des actions et obligations. - Un membre préconise 
l'établissement d'une taxe sut· les chèques, quittances et factures pour rem 
placer le timbre des actions et obligations. 
La section décide de soumettre l'examen des questions suivantes à la sec 

tion centrale : 

Taxe sur les valeurs mobilières. 

1 ° De même que les sociétés étrangères ayant nn siège en Belgique ne 
payent la taxe que sur les bénéfices de ce siège, ne serait-il pas équitable 
d'exempter de la taxe les bénéfices faits à l'étranger par les sociétés belges 
qui y ont un siège? Ces bénéfices sont déjà taxés à l'étranger. 

2° Les certificats de participation, émis par des administrations, sociétés 
ou capitalistes, conformément au § 22 du règlement du f 8 février 18~H sur 
la Delle publique, seront-ils frappés pa1· la taxe sur- les valeurs mobilières? 
5° Les titres émis par la caisse d'annuités dues par l'État, en représenta 

tion du prélèvement kilométrique acquis pi.l.r cette caisse sur le produit des 
chemins de fer. seront-ils sujets à cette taxe? 

4° Les provinces et communes ne seront-elles pas considérées, au point 
de vue de la taxe, comme des démembrements de l'Etat, lequel en est 
exempt? 

?$0 Le Gouvernement cornpte-t-il, en compensation de la perte que cette 
taxe occasionne aux provinces et communes, les autoriser à percevoir des 
centimes additionnels sur les taxes comprises au présent projet de loi ? 

6° Sur quels éléments se base-t-on pour évaluer à '/rn du produit de la 
patente des sociétés anonymes la partie de cet impôt atteignant les sommes 
employées à l'accroissement du capital P 

7° Sur quels éléments se base-t-on pour n'évaluer qu'à 100,000 francs les 
bénéfices ou intérêts des commanditaires dans les commandites simples? 

8° Sur quels éléments se base-t-on polir n'évalue!' qu'à 2,f>00,000 francs 
l'ensemble des lots et primes annuels? (Voir annexe n° l.) 

Taxe sur les opérations de change. 

1° L'article 14 frappe-t-il les opérations que les agents de change belges 
font exécuter, pour compte de leurs clients, à l'étranger par des agents de 
change étrangers? 

2° Les achats de valeurs sur l'étranger seront-ils tous considérés comme 
opérations de change alors que les banquiers les font par correspondance, 
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pour compte propre et sans intormérlinir-e et si l'affirmative est vraie, pour 
quoi frapper d'un impôt l'achat de lettros de change sur l'étrnnger et ne pus 
frapper l'achat de lettres de change sur la Belgique? 

Timbre des actions et obligations. 

1 ° Assujettir au timbre de dimension les 1·egistres d'actionnaires n'est-ce 
pas nuire à lu bonne tenue de ces registres que, pour diminuer les chances 
d'erreur, on tient en laissant de larges blancs de façon que chaque action 
naires ail une page blanche où se groupcnl ses transferts successifs P 

Ne vaudrait-il pas mieux obliger à l'avenir à délivrer sur papier timbré les 
certificats d'inscription? 

'2° L'article 35 porte que les sociétés existantes qui prouveront, endéans 
les six mois, que pour 1/'° nu moins les certificats ont été délivrés sur papier 
timbré, ne devront pas faire timbrer leurs n'gislrl's d'aetionnait-es. Cc 1/10 

sera-t-il calculé d'après le nombre de certificats délivrés ou d'après lt.! nombre 
d'actions représentées par la totalité des cor+ificats rlélivrés P Sera-cc le 1/10 

des oet-tilieats en cours, représentatifs des actions lors ile la mise en vigueur 
de la loi, ou 1;10 des certifients délivrés depuis l'origine de la société, y com 
pris ceux qui sont RENTRÉS et annulés P 

5° l'article 52 porte quo IPs sociétés qui ont émis des titres nominatifs 
pourront, à leur choix, acquitte!', à raison de ces titres, le i imbre de dimen 
sion ou le timbre proportionnel. 

L'Exposé des motifs, au contraire, donne cette alternative pour le registre 
d'actionnaires. Lequel est dans le vrai? Comment le timbre proportionnel 
peut-il s'appliquer au registre des actionnaires? 
4° Qu'entend l'article 33 par le mot " rappel? •> 

!)0 Les procurations, dites (( pouvoir d'acheteur n et« pouvoir de vendeur;» 
qui forment des annexes du registre des actionnaires, devront-elles aussi être 
faites sur papier timbré? 

Titres étrangers. 

1° Q'entend l'article 36 par cc un u:-age quelconque ? , 
Le rentier qui remet des coupons étrangers à son lrnnquir-r ponr encais 

sèment, fait-il un usage quelconque? Quid du père qui les donne en dot à 
ses enfants P 

2° L'article 39 .,qui interdit leur dépôt, s'applique-t-il au dépôt à découvert 
seulement? S'applique-t-il à tont dépôt à découvert, môme gratuit? 

3° L'émission faite à la fois à l'étrange!' et en Belgiqtte obligera-t-elle 
l'émetteur belge à remettre lui-rnème des certificats provisoires à ceux qui 
out souscrit à ses guichets, ou bien l'émetteur élra11ger peut-il les leur 
adresser directement? Dans ce dernier cas l'article 11 astreint-il les certifi 
cats au timbre P 
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4° Plutôt que d'aslrcindru les tif l'CS élrungers an timbre ne vaurh-ait-il pas 
mieux, pour eux, auguientcr la taxe sur les opérations de change? 

Polices d'assurances. 

Sur quoi se base l'évaluation à o0,000 francs par an de la taxe sur les 
polices d'assurances autres que celles coutre incendie? 

4e section. TITRE 1. - Le projet de loi est rejeté par parité de voix. 
Par huit voix contre sept cl trois abstentions la section propose d'exempter 

do la taxe les parts d'intérêts des commanditaires dans les sociétés en com 
mandite simple. 

Par treize voix contre trois et trois abstentions la section propose 
d'exempter de la taxe los lots des villes qui sont surtout recherches par la 
petite épargne 

On fait observer qu'il est illogique de ne ptls frapper la rente des titres émis 
par l'État. 

D'après le paragraphe a de l'article 2, ln taxe se prélève sur les bénéfices 
réalisés par les sociétés étrangères ayant c11 Belgique une succursale. 

La succursale peut avoir opéré des bénéfices et la société neanmoins peut 
être en perte; il y a-t-il lieu, dans ce cas, de percevoir la taxe? La section est 
d'avis qu'il )' a lu-u de demander des explications précises sur la portée de 
cc paragrapbe. 

TITRE IL - L'article H5 exige l'inscription de chaque opération, la date, 
la nature de l'opération. tous les renseignements de nature à faire connaitre 
à l'agent du fisc le genre et le mode d'opération du contribuable, ce qui peut 
donner lieu aux plus grav('s abus et aux plus sérieux inconvénients; la 
section attire sur ce point l'attention de la section centrale. 

La section critique vivement l'art ide i 9 exposant à une amende de 
200 francs celu i qui, par une erreur faite au registre de la contre-partie, y 
serait inscrit pour avoir fait une opération dans laquelle il 1w serait pas 
intervenu, et qu'il n'aurait donc ni pu ni dù inscrire à son livre. 

La section, à l'unanimité, demande qu'il soit établi un autr» mode de 
contrôle. 

Des membres proposent <flll' l'on établisse un droit de timbre sur les bor 
dereaux et les quittances 

TITRE IV. - Un membre demande si la proportion de (i p. 0
/, pour 

droit de timbre sur les assurances contre incendie n'est pas trop élevée eu 
égard an droit dont sont frappées les autres assurances. 

s= section, - Aucun vote n'est émis sur l'ensemble de la loi. 
La section demande que l'on détermine exactement fa portée des mols : 

tous autres produits des actions ou parts d~inlérèt.~ dans les sociétés, produits 
sur lesquels sera prélevée la taxe de 5 p. ¼ d'après I'art icle 2. 



( 7 ) [N° 227.) 

Un membre propose d'appeler l'attention du Gouvernement sur la jui-is 
prudence nouvelle de la cour de cassation dnprès laquelle les bénéfices 
réulisés à l'ét rauger par des sociétés belges sont frappés de l'impôt en 
Belgiqtrn. 

D'après le para~raphe t> de l'article 2, la taxe ne frappera <1ue les bénéfices 
réalisés en Belgique par les sociétés étrangères ayant en Belgique un siège, 
une agence ou une succursale. La faxe ne devrait pas frapper davantage les 
bénéfices réalisés à l'étranger par des sociétés belges. 

Un membre demande pourquoi l'article 2, § 2, exemple de l'impôt le pro 
duit des mines soumis ù la redevance proportionnelle sur les mines, établie 
par la loi de 18i0. 

66 section. TITRE 1. - Le projet de loi est volé p:H' dix voix contre trois. 
Un membre s'abstient. 

L'article ,f.er supprime le droit de patente des sociétés anonymes, des 
sociétés en commandite et des sociétés étrangères d'assurance opérant en 
Belgique; or, le droit de patente de ces sociétés figure parmi les bases qui, 
en vertu de l'article 5 de la loi abolitive des octrois, sert il fixer la répar 
tition du fonds communal. 

Un membre attire l'attention de la section centrale sur la diminution de 
recette qui résultera pour le fonds communal de l'innovation proposée. 

On fait observer que la patente est maintenue pour les sociétés en com 
mandite simple par l'article {e1• et que la taxe e~t établie sui· les bénéfices de 
ces sociétés; celles-ci sont ainsi frappées d'un double impôt; la patente atteint 
le bénéfice présumé revenant tant an commandité qu'au commanditaire, et 
non seulement Je bénéfice présumé du commandité. 

Un membre foit remarquer que la taxe payée sur le revenu des valeurs 
mobilières est un impôt direct payé par la société à la décharge du contri 
buable, et doit comme lei être compté dans le cens électoral. Il y a lieu 
d'aviser au moyen de considérer- cet impôt comme élément constitutif du 
cens. 

L'opinioll est émise qu'il n'y a pas lieu de frapper de la taxe les bénéfices 
réalisés à l'étranger par des sociétés belges. 

La section estime qu'il y a lieu de déterminer ce c1ue l'on entend par les 
mots: revenus et tous autres produits; comment s'établira la valeur des pro 
duits, prélèvera-t-on la taxe sur l'amortissement du capital (outils, bâtiments, 
marchandises, etc.)? Cet amortissement, ce capital nécessaire à la marche de 
l'affaire n'est pas un bénéfice réel louché par l'actionnaire 

Si la taxe est prélevée sur la rente des emprunts des communes et. des 
provinces, ces emprunts, réalisés pour travaux ou services d'intérêt public 
et non dans un but de spéculation, ne pourront à l'avenir- se négocier qu'à 
des taux plus onéreux C(lle les emprunts de l'État exempts <le la taxe. Un 
membre propose de frapper la rente de l'État de la même taxe que les autres 
fonds mentionnés à l'article 2. 

La section demande à connaitre le produit probable de la taxe sur le 
revenu des titres d'emprunts tics villes et provinces; ce produit n'est pas 
évalué séparément au tableau annexé au projet de loi. (Voir annexe n° L) 
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A l'al'liclc 5, paragraphe 2, 011 fait remm·quer c1uc lu taxe devrait être 
établie d'après le résultat des opérations dûment justifié ou, au choix du co111- 
nuuulùaire. d'après un revenu calculé à raison de 4 p 0/u de la mise <le fonds. 

TlTHE li. 

Pourquoi ù J'al'licle f4. arréte-t-ou lu perception du droit aux opérations 
de 2oi000 francs lorsque les opérations de j('lL\. sont ordinaircruent supé 
rieures ù cc chiffre; pourquoi exuruptc-t-uu du d roit les opéeatious les plus 
importantes cl les plus nombreuses? 

TlTH.E Ill (ttt"l. 215). Un membre fuit 1·e-nrnrquc1· qm• les 1·t•gislrcs des 
actions nominatives n'ont jamais été timbrés, c1uc la législalion actuelle 
n'exige pas le liu1l>1·ugc dt> ces rcgi~t,·l·si simples écritures de commerce. 

Une même cbser-vution s'uppliquc nu timbre des polices d'assurances, elles 
ne doivent pas plus être soumises au timbre qut· tous autres contrats sous 
seing prive, tels c1uc baux, etc., que chacun est libre, ù ses risques et périls, 
de 1·édiger el de signer sur papier libre. 

DISVUSSION EN SECTION CENTRALE• 

Deux membres reprochent au projet de loi de ne faire qu'une application 
. timide dP l'impôt sur les val~urs mohilières ; il 11'y a pas de motifs pour 1w 
pas frapper b rente sur l'Etat, les créances hypothécaires, les titres des 
sociétés minières. 

La section émet l'avis que la taxation devrait atteindre le revenu sous 
toutes ses formes ostensibles, le petit eontribuable seul devant être exempté 
de l'impôt et notamment de l'impôt indirect, de l'impôt de consommation. 

li faut prélever sur le citoyen qui a du superflu, un excédent, un avoir et 
non sur celui qui n'a que le nécessaire. Il fout saisir le revenu au moment où 
il n'est plus le produit du travail, où il n'est plus le gain obtenu par l'usage 
des facultés personnelles du travailleur, 011 il n'est plus le salaire de l'ouvrier. 

On devrait doue réviser nos lois d'impôt aYeLrglément g1·effées les unes sur. 
les autres selon la. nécessité; l'impression, les théories du moment où elles 
ont été promulguées. 

La résolution suivante est proposée : 

cc La section centrale décide de demander au Gouvernement s'il ne con 
>> viendrait pas <le procéder à une organisation générale de l'impôt sur le 
» revenu au lieu de maintenir la demande d'impôts particuliers qui ne sont 
» pas organiquement attachés à un système général. >> 
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Cette proposition est rejetée par o voix contre 2. 
La majorité estime que le revenu est déjà frappé plus fortement chez nous 

que chez lu plupart des autres nations. 
La contribution personnelle est basée sur le revenu apparent, elle grève 

une deuxième fois le revenu foncier déjà frappé par l'impôt foncier, et le 
revenu des valeurs mobilières déjà atteint par les impôts personnels et lu 
patente. 
La section centrale ne s'oppose pas à la revision des lois d'impôts, révision 

qui ferait produire à ceux-ci tout cc qu'ils sont appelés à produire, et créerait 
une répartition pins équitable des charges, mais scmblublo réforme ne peut 
s'accomplir que grn.dncllPm<'11t, cl le Gouvernement depuis trente ans a déjà 
supprimé une série d'impôts indirects et de consommation dont la liste est 
longue. 
li serait dangereux de remanier· complètement notre système d'impôts 

pour prélever sur la contribution personnelle et la contribution sur le revenu 
ce que produisent les impôts indirects et ce que les lois proposées demandent 
à ceux-ci. 

L'impôt qui s'appuie sur un pins grand nombre de bases est moins lourd 
à supporter et plus équitahh-ment I éparti ; la réforme demandée occasion 
nerait une telle perturbation qu'elle ne résisterait pas aux premières tentatives 
de son application ; il est donc préférable de ne pas troubler l'équilibre du 
système actuel. 

Un membre fait observer que- si l'on mut procéder à une organisation 
générnlc de lim pôl sur le revenu, il fo11l réviser l'impôt sur la rente foncière 
qui supporte une charge beaucoup plus importante que le revenu des valeurs 
mobilières. A l'appui de cette observation il remet la note suivante: 

Quotité d'impôts payés sous dive1·scs formes par les ·immeubles 
bâtis et non biuis: 

Dans l'Exposé des motifs des projets de loi relatifs aux nouveaux impôts, 
M. le Ministre des Finances constate <1uc la propriété immobilière pnr 
l'impôt foncier, le droit de mutation entre vifs, de timbre, d'enregistrement 
d'hypothèq,u.', de succession en ligne directe et collatérale, contribue pour 
plus tic !JO millions dans les clwrges publiques. 
En 1882 le revenu cadnstrul imposable des propriétés bâties et non bâties 

était de 327;5~7,798 fraucs. Or, en rnullipliant ce chiffre pari060, l'on obtient 
a'2,577,247, soit un peu pins; comme le dit-iU. le ~linistre, de ~0,0001000. 

H est donc établi q1w les immeubles paient, à l'État seulement, 16 p. 0/(} du 
revenu cadastral imposable. 
L'objection consistant à dire qnc cc revenu est infér ieur a la valeur réelle 

clait fondée il y a quelques années. elle ne l'est plus à l'heure actuelle. 
Le taux des fermuges comme lu valeur vénale des biens-fonds est réduit 

d'en, iron 1/3 en moyenne. 
A cc chiffre de J 6 p. 0/0 (JllC' le revenu foncier supporte au profit de l'Etat, 

5 
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il fout ajouter les centimes udditionnols que les provinces cl les communes 
perçoivent sur le principal de la contrihul io n ; ces centimes varient beaucoup 
selon les localités, mais dépassent en nio:yenne 5 p. 0/o du revenu cadastral. 
Ln propriété immobilière non bâtie, dont ln valeur diminue tous les jours: 

paie donc ,19 p. 0/0 d'impôts, ulors tJllü lu propriété muhiiière ne paie en 
grande partie aucune imposition, et celle qui est frappée l'est faiblement, 
de 2 1;~ p. 0/o environ. 

Celle proportion de 19 p. ¼ est ù quelques centimes près, la proportion 
admise par f\lM. Denis cl Degrccf', économistes qui out étudié cl critiqué les 
lois d'impôt soumises en cc moment à lu Chambre. 

Les observations qui précèdent rendent évidente h1 faveur fuite aux revenus 
mobiliers dans la répartition de l'impôt; une telle situation pèse lourdement 
sur l'ugriculturc et ne peut que lui enlever les capitaux nécessaires à son 
développement, les brus nécessaires il ses travaux; déjù ils s'appliqueut de 
préfércucc à d'autres hranches d'indush-ie qui les rénurnèrent plus largcmc11l; 
la culture tend visiblement à être délaissée, les populations rurales é111i~rcnt 
vers les centres industriels, le capital foncier baisse de valeur, et celle baisse 
s'accentue chaque jour davantnge. 

Les lois de douane laissent entrer librement les denrées alimentaires, nlo1·s 
t.JUC la production de ces mêmes denrées est frappée de l'impôt en Belgique. 
et que les douanes étrangères, sui· la plus grande étendue de nos Frontières, 
perçoivent sur nos produits un droit à l'importation. 

Nous nous comportons à l'égard des cultivateurs étrangers comme le 
ferait une nation puissante voulant développer cl favoriser- la culture dans ses 
colonies en accordant la franchise à l'unportation pom· les productions 
alimentaires d~ ces colonies, tout en maintcnunt les impôts sur les produits 
simulaires de sa culture nationale. 

A ces considérations, on répond que l'ugriculturc est devenue industrielle, 
et doit, comme telle, supporter les crises momentanées <JUÎ se produisent i\ 
certaines époques, que les autres industries ne prospèrent pas davantage 
actuellement On cite notamment les houillères qui souffrent peut-ètrc plus 
que l'agriculture el retirent à peine ,t p. 0/o des capitaux. engagés. 

Un droit de balance ou d'entrée des gn1îns ne sauverait pas l'agriculture. 
La Belgique, cc droit protecteur fùl-il établi) serait impuissante à lutter avec 
les pays <l'outre-mer pour la production des céréales Elle doit continuer à 
donner de l'extension aux cultures industrielles, comme elle réussît déjà à hi 
faire pour certains produits. 

La minorité de la section estime qu'il y a lieu d'attirer I'attention du Gou 
nerneut sur la nécessité d'accorder à l'ai~ricultu1·c une compensation à la chtu'l)'e - ~ 
qui l'oblige i, supporter une part proportionnelle de l'impôt pins élevée que 
les autres industries. 

, Si la culture de la betterave, et celle du tabac prennent quelque extension, 
l'Etat réclame un supplément d'irnpôt , quant aux autres cultures de plantes 
industrielles telles que le colza, le lin, Je houblon, elles diminuent tJ'impoz· 
tance ou restent stationnaires depuis le recensement agricole de -1866. 
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TITRE 1. 

La section rejette par ,1, voix contre 2, un momhro s'est abstenu, la 
suppression du droit de patente proposée par l'article premier. 

Elle estime qu'il fout laisser les sociétés sous la loi commune des patentes 
qui reste en vigueur pour toutes les industries qui ne sont pas dirigées par 
des associations de capitalistes. 

L'impôt est plus régulièrement perçu sur une société que sur un particu 
lier, l'État ayant des moyens de contrôle dont il ne dispose pas pour fixer le 
droit de patente des industries particulières. 

Lus sociétés, les agents de l'État sont familiarisés avec ce mode de percep 
tion; chacun en connaît les moyens d'application et les conséquences fiscales. 

Les provinces et les communes prélèvent des centimes additionnels sur le 
droit de patonte , celui-ci étant supprimé pour les sociétés seulement, ces 
atlrninistral ions publiques devraient établir des centimes additionnels sur les 
coupons d'intérêts et de dividendes des actions et obligations des sociétés, 
base nouvelle et différente d'impôt qui donnerait lieu à bien des tâtonne 
ments, à bien des froissements. 

Cette contribution nouvelle s'appliquera à un petit nombre de sociétés par 
commune et sera pour ainsi dire un impôt spécial, soumis comme tel à des 
influences particulières et locales quant à la détermination du taux. 

Cos influences peuvent nuire à une juste répartition. 
En outre, des conventions particulières ont été basées sur l'impôt des 

patentes pour déterminer les charges à supporter pa1· l'une des parties. 
Ainsi la Société de Mons à Haut-Mont a cédé l'exploitation de sa conces 

sion à la Compagnie du Nord, celte dernière société prenant à sa charge les 
impositions, droits de patente compris. Si la taxe sur les coupons est substi 
tuée à la patente, cette taxe sera déduite du montant des coupons de l'action 
naire de la Société de ~Ions à Haut-Mont, et la Compagnie du Nord sera 
déchargée de l'impôt de la patente. 

La section centrale estime qu'en général il est préférable de majo1·er un 
impôt établi, cette ruajoration étant plus facilement acceptée que la création 
de taxes nouvelles. 

Déterminée par les considérations qui précèdent, la section décide d'attirer 
l'attention du Gouvernement sur le point de savoir s'il n'y n pas lieu de 
majorer l'impôt sur les patentes des sociétés mentionnées à l'article premier, 
de manière à obtenir de cette augmentation ce que le Gouvernement espère 
obtenir de la taxe sur les coupons d'intérêt et de dividende. 

Une discussion s'étant ouverte sur le paragraphe 2 de l'article 2, un 
membre fait observer que l'État surveille l'exploitation des mines, prend les 
mesures nécessaires pour ne pas abandonner leur exploitation à la négligence, 
à l'ignorance, à I'inexpérience des exploitants, au hasard de la spéculation. Il 
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considère les mines comme faisant partie du domaine nationul , or, un conces 
sionnaire ne peut jouir du pri,·ilège de disposer gratuitomen! el i1 ~011 profit 
particulier d'une partie de la richesse publique, il est donc redevable à la 
nation <lu prix de ce privilège. 

La proposition de foire pnyer i1 l'Etat le prix des concessions de mines c~l 
rejetée par 4 voix coutre 3. 

La majorité de la section estime que les énormes dépenses (•xigt\es pat· la 
recherche, la mise en rapport , l'exploitation d'une mine forment la plus 
grande valeur de l:,t mine exploitée. On ne peut. considérer comme un don de 
la nation la valeur que le coucessiounaire donne aux mines en les exploitant, 
e11 les extrayant du sein de la terre. 

Mais la section attire l'attention du Gouvernement sui· le point de savoir 
s'il n'y a pas lieu de soumettre les sociétés constituées pou1· l'exp loitution 
des mines aux. mêmes impôts que les autres sociétés. 

On voudrait voir la taxe frapper les intérèts des fonds de l'État comme le 
paragraphe 5 de l'article 2 propose t\e frapper les intérêts des obligations des 
villes et des provinces. 

Le projet <le loi a pour objet. de frapper le revenu des valeurs mobilières; 
exempter les titres de rentes sur l'Élat, c'est établir au profit de ces valeurs 
une exception, faire alfluer les capitaux vers les emprunts d'Élut, au détri 
ment des industries particulières, des provinces et des communes qui ne 
pourront se procurer des capitaux qu'à des conditions phis onéreuses. 

Enfin, on fait valoir que la rente belge est généralement possédée par 
une catégorie de rentiers jouissant d'une position de fortune plus belle que 
les détenteurs des lots de villes; ces rentiers peuvent donc plus facilement 
supporter la taxe dont on frappe le revenu des emprunts des villes et pro 
vinces. 
La proposition d'établir la taxe sur la rente belge est adoptée par 4 voix 

contre 1; un membre s'abstient. 
Aux considérations qui ont prévalu, on objecte que l'Êtat ne peut de sa 

propre volonté, selon les circonstances, d'après la position de ses créanciers, 
modifier le taux d'intérêt de ses emprunts. 

La fidélité à remplir les engagements pris forme la base du crédit de l'État; 
on ne pourrait sans ébrécher notre crédit public mettre un impot sur l'in 
térêt de la Dette nationale. C'est un expédient ,·mployé par certains États, 
expédient qu'ils ont toujours payé par la perle de la confiance des capita 
listes; la confiance n'est revenue que le jour où ces États sont rentrés dans 
le respect de leurs engagements. 
Par la sauvegarde constante des droits de ses créanciers le Gouver- c, 

nemenl émet ses emprunts à des taux de plus en plus avantageux, et obtient 
ainsi des résultats plus favorables à ses intérêts financiers. 

Une proposition tendant à exempter les lots de villes de fa taxe est rejetée 
par 5 voix contre 2; deux membres s'abstiennent. Cette proposition était 
basée sur ce que ces valeurs appartiennent généralement à la petite épargne 
qu'il faut encourager. 
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Une proposition do frappet' la rente hypothéouire est rejetée par 4 voix 
contre 2; deux membres s'nbstieunent. La majorité objecte <(lHJ cette rente 
paie déjà d'après les chiffres de l'Exposé des motifs 9.40 p. 0/o de sa valeur ; 
c'est une taxe relativement élevée; toute majoration de l'irnpùt serait payée 
par l'emprunteur, souvent un malheureux qui ne se décide à mettre son Lien 
en gngc que faute d'avoir par lui-uréuie uu crédit suflisant , ou n'atteindruit 
par celle mesure ui le revenu, Ili le rentier, mais 011 prélèverait dans la plu 
part des eus l'impôt sur I'iufortuue. (Voi:: annexe n° ~-) 

Il parait légitime d'établir uue taxe sui· les bénéfices réalisés en llelgiquc 
par les sociétés étrangères ayant une succursale dans le puys en vertu du ~0 
de l'article 2 . .Mais ou fait observer qu'il ne serait pas ju::.te de prélever la 
luxe sur les bénéfices réalisés à l'ètrauge1· put· des soeietés helgc-,, exposées à 
payer sur le méme bénéfice l'impot en pays étranger. li y aurait lieu de faire 
une réserve sur cc point dans la loi. 

TlTHE U. 

'l'axe su•· les 01»é1•atlou~ cle cluu1gc. 

Cet impôt est critiqué comme devant paralyser l'esprit de spéculation, la 
liberté des transactions qui procurent l'nisnnce ; il fera obstacle it la circu 
lation de la richesse, circulation que le législutcur doit es:mycr d'activer, au 
lieu de la ralentir par des mesures fiscales. 

Le mode de perception de cet impôt oxuose les asren ts de chance les cens r ~ ~ ' ~ 
d'affaires à des vexations, ii des embarras, à des importunités de la part des 
préposés de l'État; oblige le contribuable i, des frais d'écriture, et l'État à 
des frais de perception cl de contrôle plus onéreux et plus gèmrnts que 
productifs. 
Les droits de mutation de lu propriété immobilière rendent difficiles et 

coûteuses les mutations de celle propriété ; le ~aux. de ces droits est tel qu'un 
capital immobilier est confisqué au profit de rEtat après quelqnes mutations; 
on ne peut justifier l'application de semblables droits ii un taux moindre, il 
est vrai, sur les mutations mobilières, droits qui s'élèveront à des sommes 
considérables par le grand nombre de transactions auxquelles donne lieu 
une même valeur, et qui entraineront des conséquences fâcheuses pour la 
fortune mobilière de la Belgique. 

Néanmoins la majorité par 4 voix. contre 5 admet le principe de la taxe 
sur les opérations de bourse, mais la rejette vu le mode de perception 
proposé. 

La section attire l'attention du Gouvernement sur le point de savoir s'il 
n'y aurait pas lieu de soumettre à un droit <le timbre les quittances et les 
bordereaux des agents de change. 

La minorité critique l'établissement de ce droit de timbre comme injuste, 
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puisqu'il serait iuvnrinh!c pou1· toute quittance supérieure à 10 francs et 
serait prélevé sur les l ruusuctiuns mohilières. 

Le 3 t du tit1·e lit 110 donne lieu il aucune discussion. Le§ 2 est t·t>jelé par 
ü voix; 2 nu-ruhrcs s'nhsf ieunouf , mais ln section ne rejette pus l'élnhlisse 
meut d'un drui] de Ii ru hrc sui· les actions Pl obligalious des socil•U·s étr·a11- 
gèrcs, tout eu uppl'laul l'nlle11lion du Gouvernement sur le point de savoir 
s'il y a lieu dt• maintenir un irnpùt attt,:,Ï peu pruduclif qui t•xigl•m Lcuucoup 
de frais cl de dillicultés de perception. 

Celle taxe serait légitime, mais peu pratique. 

Le titre IV n'est pa~ discuté. 
Le projet de loi est ndoptée ptu 5 voix contre i; 2 monihrcs s'abstiennent. 
La section décide de communiquer à M. le Ministre tll'S Finances les obser- 

vutious fuites dans les sections, d'attirer son attention sui· los critiques du 
projet de loi fuites pa1· diffé1·entcs pétitions envoyées ~l la Chambre, comme 
aussi de lui foire connaitre les voles cl la discussion qui se sout produits 
en section centrale, en lui posant une série de cp1estions. 

A la suite de ces différentes couuuuuications, iU. le Ministre a modifié le 
projet de loi. (Voir annexe u0 1.) 

De l'examen du projet de loi tnnenilé pw· le Gouvernement il résulte que. 

Le Gouvernement maintient I'artiele 1, c'est-à-dire ln suppression du droit 
de patente dos sociétés anonymes et en commandites pa1· action et des sociétés 
t~lrtrngères d'assurances opérant en Bclgictuc. Il impose à ces sociétés les 
inconvénients d'un contrôle nouveau et les Irais d'écriture à eu résuller , 
sans avantage sérieux pour le Tré.-w1·. 

Ainsi d'après une statistique publiée, il y a quelques années, par le Moni 
teur des intérêts matériels, le bénéfice de toutes les sociétés d'assurances 
couh-e incendie du royaume depuis 24 ans s'est élevé en rnoyentH\ bon an 
mal an, il 859,920 francs par un. (Voir annexe n° 3.) 

Ce chiffre est la moyenne d'une des bases sur lesquelles a été établi le 
droit de patentes de toutes ces sociétés pendant ces 24 ans. 
Le droitde patente est actuellement, additionnels compris, de fr. 2 40 es, 

la luxe proposée étant de 5 p. 0/0 des bénéfices, l'augmcntatiou de l'impôt sera 
de 0,4i0 centimes p. 0/o, soit pour 85919':20 francs de fr. ~,039 e,:2 c~ à p;1yer 
pal' toutes les sociétés d'ossu rances réunies au nombre d'une douzaine. 

Cc chiffre parait trop insignifiant pour justifier la perturbation d'écritures 
il charge des sociétés. 

Cc qui est vrai pour ces sociétés doit l'ètre pom· un grand nombre d'autres. 
Les sections se sont préoccupées de la valeur à donner aux mots Beoenus 

et tous autres produits, sur lesquels sera établie la taxe de a p. cJo. 
Le ((•xte nouveau de l'article 5 dit que celle taxe ne sera prélevée que sur 

les héncfices distrihués et sur les dividendes qui, d'après le bilan, auront 
reçu une application augmentant la valeur des actions. 

Les auti t·~ bénéfices conservés comme fonds de roulement, fonds <l'entre- 
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tien, d'amélioration de l'outilluge, fonds pour agrnndi1· l'établissement, ne 
seront pns grevés de la taxe. 

Le 2o de l'urticl« 3 amendé laisse it la société en conuuuud ite simple ln 
faculté de pnye1· la taxe sui· un revenu calculé it raison de 4 p. "/ode la mise 
de fonds, le bénéfice ne doit pas être ju~lilié nu moyen des écritures, de plus 
le dernier paragraphe de l'article 4 nouveau réduit le dro il de patente du 
commandité dans la proportion de la part des commauditairos dans les 
bénéfices, soumise à la taxe de 3 p. 0/o, 

Ainsi il est tenu compte des inconvénicnls qu'il y aurait it obliger une 
counuandito simple il luire connaitre sa situation financière, et. de l'observa 
lion faite dans ln ü1110 section que la commandite ne peut pay<H' tout ù la fois 
les patentes et la taxe, prélevées sui· les mèmes bénéfices. 
Toutefois ln section centrale maintient le droit de patente, et amende le 

texte de Ja loi couformémcut à son vote émis sur le projet pr-imilif (Voit· 
annexe n.0 4.) 

Auf5° de l'article 2,nnc rédaction nouvelle plus explicite établit clairement 
que les sociétés étrangères paieront la luxe sur les bénéfices réalisés en 
Belgique. 

La section maintient le paragraphe rJ0 de l'article 2, amendé par le Gou 
vernement, snuf à décider si cet impôt ne doit pas èlre établi à titre de 
patente. 
Et l'article nouveau 51,;, exemple les sociétés belges de ln taxe sui· les béné 

fices faits à I'étrauger pnt· les succursales ou établisseruenrs de ces sociétés. 
li satisfait ainsi à l'observation de plusieurs sections demaudnnt que ces 

bénéfices soient exemptés de la taxe; actuellement ils sout une des hases du 
droit de patente dont ils majorent le tantième d'après un arrêt récent de la 
cour de cassation. 

Comme conséquence l'article 5ier exempte de la taxe les coupons des obli 
gations émises en Belgique ayant pour cause une entreprise ou un établisse 
ment à l'étranger, et grèYe les coupons des obligations émises par une société 
étrangère, si ces obligations sont considérées comme dépendantes ll'uuc 
entreprise belge. 

Le Gouvernement maintient l'exemption de la taxe sui· le produ it net des 
mines soumis it la redevance proportiounelle ; cette rcdcvunce est actuelle 
ment, additionnels compris, de 5;12 p. 0/o, par conséquent le produit soumis 
à la redevance paie actucllcmeut un impot pins élevé <1u'il ne paierait it 
l'avenir, s'il était confondu avec les autres produits de la société pour calculer 
la taxe de 5 p. 0/o proposée. 
La section centrale- ayant demandé s'il n'y aurait pus lieu d'étaLfi1· lu taxe 

sur les sociétés minières, M. le Ministl'e des Finances répond <1uc les bénéfices 
des sociétés anonymes exploitant les minières paieront la luxe, mais <1uc les 
minières, ne formant pas une propriété distincte du sol, ne peuvent ètre 
soumises à la taxe lorsqu'elles sont exploitées pat· un pur ticulicr ou pa1· une 
société civile. 

Dans la note explicative de ~J. le i\Iini$ll'C, on verra qu'une taxe sur les 
rentes de l'État Helge est considérée comme préjudiciable au crédit nationul, 
et qu'il serait préférable d'abandonner le produit de 1a taxe sur les emprunts 
des villes cL provinces que d'y ussujetter les fonds de l'État Belge. 
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, Néanmoins ln section cent l'ale propose de grever de la taxe les renies de 
l'Etrtl; foire paye,· l'impôt par les détenteurs des obligations industrielles, 
obligations qui offrmt moins de sécurité, cl exempter de cet impôt le rentier 
de l'Etat dont le revenu est Il' mieux assuré, ne parait pas logique 

L'article 4 amendé établit nettement quels seront les bénéfices sociuux 
non distribués soumis ù ln taxe lors de la liquidation, et quelles seront les 
sommes considérées comme affectées à ln réduction des pertes et p::tr suite, 
exemptées de la taxe. 

Voulant conserver aux sociétés les gnranties que leur accorde l'article 3 
de ln loi du 22 .i~rn,·ier J8ï9 sur· les pnteutes en vc, lu duquel Je collégc des 
répndilcurs ne peut foire vérifier le hi Inn dans les livres de ln société pnr un 
membre de cc collège.assisté du contrôleur que moyennant une autorisation 
spéciale du lHinislre des Finances. La section centrale a décidé d'ajouter à 
l'article 10 un parngrnphe disant que le droit de contrôle, établi par cet 
article, ne peut s'exercer que moyennant une autorisation spéciale du iUinistrc 
des Finances. 

L'article 8, nouveau, pour les sociétés régies par des statuts antérieurs n la 
loi, laisse à la clrnrge des frais génfraux une quotité de l'impôt égale à 1~ palen le 
actuelle; ainsi le tantième revenant aux administrateurs ne sera pas aug 
ru eulé, conuu« il le serait si la patente étant supprimée. ln Iax e nouvelle était 
prélevée sur les seuls bénéfices distribués aux actionnaires. 
La section, n'admettant pas ln suppression du droit de patente proposée 

par l'article f e• du Gouvernement, rejette par conséquent toutes les disposi 
tions nécessaires pour assurer la perception de la taxe de 3 p. 0/0 sur les 
bénéfices et dividendes des sociétés mentionnées dans cet article. (Voir 
annexe n° 4.) 

TITHE 11. 

Di-olt:!!t d('- t1•11.11Muh!otlou !ilt11· h.~!!i tU1·c!!o, clfct!il pul,lle~ et ,uatrt•s. 

Le projet amendé supprime le droit sur les opérations de change; il n'est 
plus proposé q11c pour la vente et l'achat des effets publics et autres. 
Le droit est fixé suivant une gradation indéfinie, et descend a11 minimum 

de 2 centimcs ; il est ainsi fait d roit aux critiques présentées pnr plusieurs 
sections sur limposit ion des opérul ions de clinnge et sur- fa gradation limi 
tées au minimum de ;'j centimes et au maximum de fr. 2 80 es pour les droits 
sur la vente el l'achat des effets publics cl autres. 

Deux membres font observer que la taxe proportionnelle établie par l'ar 
ticle 14 est plus forte ponr les opérations de IOO francs que pou1' les opéra 
tions d'une valeur supérieure, cc qu'ils considèrent comme peu équitable. 

La section désire que le texte de la loi nu mémo articlu 14 ne laisse aucun 
doute sur la sii;;nification des mols: litres ou, ellèfs publics el autres. 

D'après lu section centrale les titres ou effets publics seraient des titres 
el obligations: emprunts émis par des administrai ions publ iques telles que 
provinces, communes, etc. 
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Les autres titres et effets seraient des obligations émises par des sociétés 
particulières. · 

La section désire que le Gouvernement propose un texte ne pouvant laisser 
aucun doute. 

A l'article rn, il y a lieu de 1·cu1tHquer que le contrôle du Gouvernement 
ne peut s'exercer que sui· le 1·c.•~istrc spécial fourni pat· l'aduriuistrution ou 
sur le registre à tenir en vertu du Code de commerce nu choix. du conlri 
huable, ainsi 1111e nouvelle facilité lui est uccoi-dée par l'article ~O urnoudé : 
celle de ne couuuuuiquvr sou n•gist1·e <pte trois mois uprès la dernière iuscrip 
lion h l'agent de l'Î~lnt, lui laissunl en main le 1·e~islre d'un trimestre pendant 
qu'il inscrit ses opérul ions sur un deuxième t'l'gisll'e. 
Le titre H auiendé pat· le Co11ve1·nerneul est. adopté par 3 voix eonlre 2. 
Au par-agraphe ·l cr du litre Ill, u timbres des actions et obligations,)> rien 

n'est modilié ; le parngrnphe 2 de ee litre est supprimé. 

TITH.E IV . 

. \.ssu1·anccs. 

Dans les amendements apportés à ce titre, il n'est pas tenu compte des 
quotités de l'abonnement annuel à payer sur le montant des primes, quotités 
dont l'élévation a excité les réclamntious des sociétés d'assurances, et qui 
d'après elles ne pouvaient en toute équité ne s'élever qu'à la moitié environ 
du taux réclamé. 

L'établissement de ces taxes ne sera pas un appel à l'esprit de pré 
voyance, il sera contrecarré et ne favorisera pas les assurances qui ont puis 
samment contribué au développement de la richesse publique, en préservant 
les entreprises et les familles de la ruine, par le remboursement des valeurs 
anéanties. 
Jusqu'à ce jour 1 la Ioi avait favorisé les assurances tolérant, en quelque 

sorte, l'exemption de l'impôt en faveur du contribuable pi·évoyant et mal 
heureux; en effet depuis vingt-quatre ans des centaines de millions out été 
remboursés par les assurances et l'État a pu continuer à percevoir les deniers 
eontvibunbles sur ces millions de valeurs imposables. 
Si l'État a pu supporter certaines pertes par le timbre éludé, n'est-il pas 

clair qu'il y a eu pour lui compensation en favorisant des institutions répa 
ratrices de la fortune publique P 
Entrant dans cet ordre d'idées, la section à l'article 46 a réduit l'abonne 

ment annuel pour les assurances contre incendie à 4 p. 0/0• 

Pour les assurances sm· la vie à ,J p. 0/o- 
Pour les assurances contre les autres risques divers à 1 p. 0/o elle a main 

tenu le taux proposé par le Gouve-rnement pour les assurances maritimes el 
les assurances sur les transports par terre, rivières et canaux. 
En autorisant les sociétés à l'article 46 à récupérer sur les assurés le mon 

tant de la taxe, l'État a compris qu'il ne peut exiger des sociétés d'assurances 
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contre incendie un impôt annuel do 900:000 francs à prélever sur des béné 
fices moyens de 819,920 francs. 

Mais ln section centrale, désirant qu'en l'absence de conventions, la question 
de savoir à qui incombe l'ob ligation de payer l'impôt soit résolue selon les 
principes génfruux du droit, et voulant laisser aux conventions particulières 
leur· plein effet, rejette l'amendement proposé par le Gouvernement à 
l'nrticle ,1,(j établ issaut que les droits p()ur les contrats en cours seront sup 
portés pur les assurés sauf convention contraire. (Voir annexe n° 4>.; 

Le projet tel qu'il est présenté semble avoir un caractère rétrospectif et la 
section est d'avis que l'impôt ne devrait être perçu qu'au fui· et à mesure du 
renouvellement des différentes polices d'assurances. 
Faisant droit aux inquiétudes exprimées par les assureurs sur les mesures 

de contrôle proposées pa1· le Gouvernement, la section ajoute à l'article ~4 
un paragraphe disant que la communication des pièces 11e pourr·a être exigée 
qu'en vertu d'une autorisation spéciale du Miuistrn des Finances. 

Le titre IV est voté par 5 voix contre 2. 
La loi amendée par la section est votée par 3 voix coutre 2. 
Nous donnons comme annexe l'analyse des pétitions envoyées à lu section 

centrale. (Yoir annexe n° 5.) 

Le Rapporteur, 
T'SERS'fli. \'ENS-TROYE. 

Pour le Président, 
Au, LE HARDY DE IJEAULIEU. 
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ANNEXES. 

ANNEXE N° 1. 

PREMIER PROJET DE LOI. 

TITRE PREMIER. 

l1111>ôi s111• le 1•e,·e1u1 de ,·alc111•s 1uoblllè1•es. 

Articles du projet et questions. 

ARTICLE Pl\Ea!IER. 

Le Gouvernement cornpte-t-il, en eom pen 
sa lion de ln perte que celle suppression occa 
sionne aux provinces et aux communes , les 
autoriser 11 pereevolr- des centimes additionnels 
sur les tnxr-s comprises au présent projet de 
loi? 

f.3 répartition du fonds communal prend 
pour base entre antres Ir principal du droit de 
patente, y compris celui des sociétés anonymes. 
Cc droit étant supprimé. comment Iadite ré 
pnrtition S('l'O-t-PIIC' rn lculée ? 

Motifs tics amendements proposés pat· le l;ouvcrnemeul 
<:t réponses aux questions de la section centrale. 

L'intention du Gouvernement est d'autoriser 
les provinces et les communes à percevoir fi 
leur profit, nu moyen de rôles spéciaux , des 
centimes additionnels sur la taxe dont t'é,;.hlis 
scmcnt est proposé par le titre premier du 
projet de loi, rom me l'autorisation est accordée 
aujourd'hui po111· la perception de centimes 
additionnels provinciaux et communaux au 
principal du droit de patente des sociétés ano 
nymes et des commandites par actions. 

C'est de eette manière, it l'aide de rôles for 
més par le receveur communal, que s'opère 
déj:1 par cc compto hlc, il Bruxelles, à Anvcrs , 
à Gand et i, Lirge, le recouvrement des cen 
times additionnels communaux au principal du 
droit de patente. 

L'm-ticlc 3 de la loi du ·18 juillr-; 18/iO, por 
tant abolition des octrois communaux, est ainsi 
conçu : 

" Ain. 3, § ·1". Le revenu attribué aux corn- 
• muncs par l'article 2 est réparti chaque année 
• entre elles, d'après les rôles de l'année pré- 
• cédente, au prorata du principnl rle la eoutri- 
• bntion foncière sur les propriétés bâties, du 
• principal de ln contribution personnelle et 
• du principal des cotisations de patentes éta- 

6 
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Articles du projet et questions 

A11T. 2. 

ART. 2, n° 2. 

Ain. 2, n" 5. 

Les provinces cl les communes ne seront 
elles pas considérées, 1n1 point de vue de ln 
taxe, comme des tlrn11·111b1·l'mr111s tle !'Étal, 
lequel en est exempt ? 

Motif, ,te~ nmcn.lemcnts pl'Oposé~ pat· le Gouvcrueru en 
et 1·épo11scs .111\ questiuus de la section cenu-ale , 

• hlics en vertu de ln loi du 21 mai 18 rn, de 
• la loi du û avril ·1823 cL des articles I et 2 
• de la loi du 22janvic1· ·181•0 (Joar,wlo(liciel, 
» n•• 54 l'l H,, et JJ/u11ile11r, 11° 24). • 

Ln loi du J8 juillet 18ü0 exclut donc des élé 
meurs de la répartition du fonds communal 
les cotisations au droit de patente des mur 
chauds ambulants (loi du ·18 juin '1842), des 
bateliers (loi du '19 novembre -181>'.i!) et des 
sociétés anonymes (loi du 22 janvier ·181~9, 
art. 3). 

A la première ligne le mot : annuelle, est 
rendu inutile par l'article 3. 011 en propose la 
suppression. 

Les bénéfices des sociétés eharbonnfères se 
composent ·1° du produit net de l'exploitation 
de la mine; 2° du revenu du capital cl de la 
rt1scr,e, et 5•, le eus échéant, des bénéfices des 
opératious industrielles. 

Le produit de la mine supporte la redevance 
sui· les mines. Les deux autres catégories de 
revenus et bénéfices doivent être soumises tt la 
taxe <le 3 p.¼, comme le sont les produits de 
même nature des sociétés spécifiées nu n° 1. 

On propose donc de modifier le 11° 2 comme 
il suit : 

u 2° Sur les bénéfices et produits tic toute 
" nature réalisés pa1· . 

La raison qui n fait exempter la rente due 
par l'État n'existe pns pour les emprunts des 
provinces et des communes. Celle raison, - la 
seule, - c'est que l'l<;tat qui crée l'impôt est le 
débiteur de la rente, ce qui donnerait ii la taxe 
le cnraotèrc apparent d'une réduction de sa 
propre dette. . 
Pour les emprunts des provinces et des 

villes, il n'y a rien de pareil. On a invoqué 
cependant pour foire exempter de la taxe les 
emprunts des villes, le fait qu'ils sont, dit-on, 
un placement de la petite épargne; Oil a ajouté 
que les emprunts des provinces et des villes 
ont pour en use des dépenses d'intérêt public. 

Ces raisons ne sont pas déterrninautes. 
En exemptant de la taxe Ia petite épargne on 

affranchit également celle du rentier. La petite 
épargne doit payer comme celle-ci, mais pro 
portiounellemcnt. L'im pôt foncier n'est-il pas 
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Al'licles du projcl et questions. 

Aa1'. 2, n• 4-. 

Motifs de, amendements proposés par le Gouvernement 
cl réponses aux questions de la section centrale. 

perçu aussi bien sur les immeubles de peu de 
valeur que sur les propriétés importantes. li y 
u du reste do grandes épargnes en obligations 
de ville et de province. 

Quant aux emprunts à primes, le taux de 
l'intérêt ne joue qu'un rôle secondaire. C.:'cst la 
prime ou le lot qui attire. On ne voit pus de 
motif de meure 11 l'abri de l'impôt les place 
ments mêlés de loterie. 

Sans doute les communes et les provinces 
doivent ètre traitées avec faveur 11our leurs 
emprunts. C'est cc que fait la loi sur le timbre, 
en exemptant leurs titres du droit de timbre. 
Cette faveur, cc sont les communes et les pro 
vinces qui en profitent directement, parce que 
cc sont clics qui auraient à supporter le droit ; 
mais les immunités qui seraient accordées aux 
emprunts actuellement effectués ne profite 
raient qu'aux créanciers. Or, à l'égard de ceux-ci 
aucune raison ne justifie une exemption d'im 
pôt. li n'y a aucune différence à faire entre les 
porteurs d'obligations émises par les provinces 
et les communes et les porteurs d'obligations 
de société. Les uns et les autres n'ont consulté 
que leur intérèt ponr le choix. du placement de 
leurs capitaux. Il n'y a pas lieu d'nffrnnchlr de 
l'impôt les titres émis. Toul au plus pourrait-on 
soustraire à la taxe les emprunts futurs des 
communes et des provinces. 

Si malgré ces considérations la Chambre 
envisageait la dette des provinces et. des com 
cuues comme devant être mise sur le même 
pied que celle de l'État, et ne se décidait à 
frapper l'une qu'en frappant l'autre, le Gou 
verneruent préférerait sacrifier l'impôt SUI' les 
litres émis par les provinces et les communes, 
que de porter atteinte au crédit national, si 
précieux pour les finances de !"État et pour 
l'avenir du pays. 

Les obligations du crédit communal doivent 
avoir le sort des obligations émises directe 
ment par les communes. Si celles-ci sont sou 
mises it l'impôt, celles-là le seront aussi, et l'af 
franchissement devrait embrasser les unes et 
les autres. 

Même en exemptant de la taxe les intérêts 
payés sur les emprunts des provinces et des 
villes, il y a lieu de maintenir l'impôt sur les 
lots et primes échus aux porteurs des titres de 
ces emprunts. Un droit de 5 p. "/o sur le mon- 
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A1·1icl1•s Liu pl'Ojcl el questions 

Ain. )a!, 11• 15. 

Motifs i!1Js amendements proposés pnr le /;ouveruemeul 
cl I é11011se;, aux quesuons 110 lt1 section centrait 

tant de, lots rl iles primes est équitn bic. Celui 
qui obtient un brnéli<'e inattendu peut sup 
porter 1111e eonu-ibution de ti p. "/., et cet im• 
pôt n'anru pas d'influence sur les emprunts 
futurs d1•~ proviuees l't dos couuuunes 

li est proposé un clmngemcut de rédaction 
it l'm-ticlc 2, 11° ~. afin d'en mieux. préciser le 
sens. 

« Une nation a le droit de percevoir des 
> taxes s111· les l'l'\ cuus qui se produiscut sui· 
• son Irrritoire ; • elle ne doit pas taxer- ceux 
qui 011l leur siège i, l'étranger. C'est le lieu où 
k<; Lénéfü·es s011 t réalisés qui doit détcrminci· 
il quel pays il appartient dl' les imposer- La 
considération de la nntiounlité tin pl'opriétnire 
des établissements ne peut i1 cet égnrd être un 
élément de décision, et il en est de même de la 
circonstance que des établissement, situés dans 
des pays différents appartiendraient 11 la même 
persouue on 11 ln même société. 

Le projet respecte C('I te règle dans sn double 
conséquence. li impose les revenus des établis 
semcnts situés en llclgiclue, lorsqu'ils dépen 
dent d'une société étrangère, comme s'il, appar 
tenaient à une société belge, mais, par contrr-, 
il n'impose plls les établissements situes li 
l'étranger, même s'ils font partie de l'u\'OÎI' 

d'une société belge. 
illais si la règle même semble l1 l'abri dl' con 

uovcrse, son applit·ation peut soulever des dif 
ficultés. Il importe que le texte de ta loi cxprirnt• 
avec nrllcté quelles sont les opérations d'une 
sociéui qui seront considérées comme u'étunt 
pas soumises, quanti, l'impôt, an .1.Hl) s où elle a 
son siège. 

On voit immédiatement qu'il est des situations 
pour lesquelles il n'existe nueuu dou te, Si une 
société belge possède i1 l'étranger u ne mi ne ou 
une usine, il est clair que les béuéficcs qu'elle 
en tire ne sont pas imposables en Belgique Il 
n'est pns moins certain qu'une société t111i n'u 
crétalJlisst'111cnt qu'en Bl'liiquc, ne peut pré 
tendre soustraire i1 l'impôt hl'l¾5C une partie de 
ses bènéllces, pa1·cc qu'elle fl'rnit des arhat; cl 
des ventes à I'étrangrr, pat·cc· qu'elle J. négo 
ciernit des opér,1tions ni môrnr pane qu'elle y 
aurait des agPnts ou des dépôts tle ses produits. 
Toute- les alluires.cn effet, se rauachent diree 
toment nu siè~•· même de la société. 
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,\1 ticlos du projN cl •1ur,1ion~ 

Les ccrtitieats de partieipatiou créés par des 
administrations, sociétés ou capitalistes, con 
formément an § ~~ du règlement du f 8 février 
1851 sur la Dette publique, seront-ils frappés 
par la taxe sur les valeurs mobilières? 

Les titres émis par la cuisse d'annuités ducs 
par l'État en représentation du prélèvement 
kilométrique acquis par cette cuisse sur le pro 
duit des chemins de fer, seront-ils sujets à la 
taxe? 

Les obligations du Grand-Luxembourg et les 
obligations ga1·anties par l'État, sont-clics sou 
mises à la taxe? 

.\!01il, des amendements proposés pai· Ill liouvcrncruent 
cl réponses aux questions <le la section ceun-nle. 

Pour que certains béuéflces d'une société 
puissent être imposés tians u11 pays autre que 
celui où dit: est étublic, il fout qu'ils provieu- 
11c11t d'un loyer d'activité iudusu-ielle ou com 
mcrciule, pouvant étro détaché de la sneiété 
sans cesser dt: fouctiouuor, et coustüué uius i 
duus des eouditious qui lui donnent uue vie 
propre. 

11 est proposé pour Ie n- 5 do l'nrtu-Ie 2 u11 
texte nouveau qui exprime cette idée, en fuisaut 
porter la taxe sui· les suceursalcs et les èla'1lis 
sements en Belgique de sociétés r!trcrngiu-es: 
c'est dnus les mêmes termes que l'm-ticle 5his 
soustraira ù l'im pôl belge les succursales el les 
ètoblissemen ls tic sociétés belges situés à l'étrun 
ger. 

li a paru uécessaire de mentionner spéciale 
meut les agences des sociétés d'assurances. On 
reproduit ainsi les dispositions de la loi du 
24 mnrs t875. Les opérations faites dans le 
royaume par les agences des sociétés étrangères 
se localisent au siège de ces agences> lesquelles, 
pm· le fait de leur établissement en Belgique, 
doivent être considérées comme ayant pour 
objet les assurances de personnes et de choses 
de cc pays. 

Le n° !:i de l'article 2 serait ainsi rédigé : 

tt 5° Sur les bénéfices réalisés pni· les suceur- 
• sales et les établissements eu Belgique des 
• sociétés étrangères, et par les sociétés étran- 
• ~ères d'assurances ayant une ngeuce en cc 
• royaume, du chef de leurs opérations fuites 
• dans le pays. > 

11 n'existe plus de certifients de cette nature : 
ils ont été éehuugés coutre des titres émis par 
l'État, en exécution de l'arrêté royal du 
25 décembre ·1874 (iJ/01,iteur du 24► n• 5158). 

Oui. Les titres émis par la caisse d'annuités 
sont des obligations de société. L'État n'en est 
pas le débiteur. Il n'est même pas garam de 
leur paiement. 

Les obligations du Grand-Luxembourg sont 
également soumises à la taxe. 
Par ln convention du 51 janvier 1875, 

approuvée par la loi du HS mars suivant, la 



1 N° 227.1 ( 24 ) 

Arliclrs du projet et questions 

Que signifient dans l'article 2, n• 1, les mots: 
revenus et tous autres produits? 

La taxe sur le revenu de valeurs mobilières 
devrait frapper les sociétés minières, 

Motils lies amendements proposés par le Gouvernement 
et réponse, aux questions de la section centrale. 

société du Grand-LuxemLourg a cédé à l'hut 
belge toutes ses valeurs actives, notamment le 
chemin de fer du Luxembourg. 

Et l'Etat a pris ù sa chnrgc toutes les créances 
passives et tous les engagements contractés pur 
la eompaguie, y compris le service de l'intfrêt 
et de l'amortissement tics obligations émises 
pur elle et non encore amoi-ties. 

L'artidc/4 de la loi du 15 mars 1875 auto 
i-isnit le Gouvernement à offl'Î1' l'échange des 
obligations de la société contre tics obligations 
de l'État. 
li n'a µas été fuît usage de cette faculté et la 

novation ne s'est pas opérée en vertu de la dis 
position de l'article 4. 

Les obligataires ont donc conservé pour débi 
trice la société qui n'est pas dissoute. 
lis ont par la convention de 1875 un second 

débiteur, qui est l'État, mais il n'y a pas eu 
novation dans leurs titres, aux termes des 
articles 1275 et 1271> du Code civil. 

Les titres des obligataires sont donc derneu 
rés des obligations de société. 

Quant aux autres obligations qui aurnient été 
g1m111tics par l'Êtat, la ga1·antic n'en a pas 
changé le caractère ni la nature. La taxe leur 
est applicable. 

La formule a été prise dans la loi française 
du 29 juin 1872. 

Elle est conçue de manière à ne rien laisser 
échapper à la prévoyance du législateur. 

Lu taxe frappe non seulement ce qui est dis 
tribué, mais cc qui est porté en accroissement 
de la valeur de l'action. Ainsi les attributions 
aux fonds de réserve, les rachats d'actions faits 
sur les bénéfices constituent de véritables pro 
duits de l'action. 

L'exploitation des minières est réglée par les 
articles 1>7 et suivants de la loi du 21 avril 
1810. 

Elle a lieu à ciel ouvert ou par puits et gale 
ries en vertu de concession. 

Les minières uc forment. pas, comme les 
mines concédées , une propriété distincte du 
sol. 



( -:W ) (N° 227.( 

Al'liclcs rlu projet et questions. 

Que signifient dans l'article 5, u0 1 •, les 
mots: parts de toute nature? 

AnT. 5, n° 2. 

Motils lies amendements proposés par le Gouveruement 
et réponses aux qucstious tle la section centrale. 

Lu tuxe sera pe1·~•uc s111· k produit uct des 
miuières exploitées pat' tics sociétés anonymes 
ou eu connunuditc, cuufurmémeut il l'urticle :2, 
n" 1, du projet de loi. 

Elle- u'utteindru pas les minières expluitécs • 
pnr uu µarlic11lic1· Oil p111• uue SOCÎ(!lé civile. 

Les société- civiles ordinaires n'ont pas été 
compi-iscs dans le projet, parce qu'elles 11c for 
ment pns un être morul et que chaque associé 
possède, dès lors, une pnrt des meubles et im 
meubles de ln société, dont ln cession est assu 
jettie au droit de mutation suivant la nature 
des biens sociaux. 

La société civile formée pour lcxpluitntiou 
d'un terrain minier a k même enrartùr-e que 
pareille société rousti tuée pour l'cxpluitn lion 
d'une tourbière (art. ;i et 83 de la loi de 1810) 
011 d'une can-ièrc (Yoil' art, 4 et SI), ou d'un 
fonds tic terre. Cc n'est que pn1· une di-position 
spéciale dérogeant au système admis CJ11'dlc 
serait atteinte, 

Les parts de toute nature embrassent les 
parts de capitul , de jouissance, de Iuudn 
teur, etc. 

Le texte de la disposition est amendé de ma 
nière que tous les ùéuéfil'es soient tuxés , ceux 
qui reçoivent une application augmentant Ia 
valeur des actions, comme ceux qui sont dis 
tribués. 

Il est proposé la rédnctiou suivante : 

« 1° Pour les actions et pui-ts de toute nature, 
• par les bénéfices sot-inux disuibués 1·11 

• intérêts et dividendes pendant l'année ou 
• qui ont reçu une application nngmenta11l, 
» d'après le bilan, la valeur des actions. 

Pour les commandites sirn pics, il a pnru pré 
Iérab!c d'adopter comme base légale de la taxe, 
non le revenu réel de la commnndite , mais un 
revenu calculé 11 raison de'• p. 0/. de l'apport 
du commanditaire, en laissant à celui-ci la fu 
cuité de justifier, dans son in térêt, du bénéfice 
r~l'I, pnr les écritures de la société. 

C'est dans cc sens que l'on propose d'amen 
der l'article 5, n• 2, qui serait ainsi modifié : 

, Par un revenu calculé /1 raison de 4 p. 0
/0 

• de ln mise de fonds et de la valeur estimative 
• de toute autre mise, appliquée en Belgique, 
> ou par le bénéfice réel, si la société préfère 

7 
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A1·t,cles du projet et questions, Motifs tics amendements 1wopos~s pat' le Gouverucrncnt 
et réponses aux questions Je la section centrale, 

A11T. 5, n• 5. 

De mème <JUC les sociétés étrangères ayant 
un siège eu Belgique ne paient la taxe que sur 
les bénéfices de cc t:iège, 1H' SL'l'IIÎl-il pas équi 
table d'exempter de la taxe les bénéfices faits 
il l'étrn11gl'r pa1· les sociétés belges qui )' ont 
un siège? 

Aar. 4. 

» justiflcr uu moyen de ses écritures qu'il est 
» inl't'.·1·ic111· it cc taux. » 

Ou prnpo,c de mettre cette dispcsitio» en 
hurruouie avec l'arucle 2, 11" 2, umeudé, en ln 
compléinut uinsi : 

« Pour les bénéfices cl produits spéci fiés au 
u• 2, etc .. 

Les sociétés qui ont une succursale, un étu 
hlisscment, une agence 11 I'éu-anger ne doivent 
pus paye•• l'impôt sui· les bénéfices réalisés par 
leur succursale ou leur agence. Ces bénéfices 
sont généralement frappôs i, l'éu-auger. Le 
revcn u que la tuxe doit atteindre est celui dont 
la source est e11 llelgiquc. 

C'est ainsi que les bénéfices acquis c11 llclgi 
q ue, pai- les succursales des sociétés étrangères, 
y sont taxés. Il est proposé, dans cc sens, 1111 

urticlc nouveau ainsi conçu : 

.• ART. 5b"_ Lorsqu'une société belge possède 
• 1t l'étranger- une succursale ou un établisse- 
• ment, il est fait abstraction des bénéfices ou 
• pertes qui en proviennent pour- l'appliceuon 
• de l'article 5. 

• Celle disposition est applicable ù toute 
• société d'assurances qui a une agence 11 
• l'étranger. • 

Quant aux obligations émises pni• les sociétés, 
clics paraissent devoir être frappées ou exemp 
tées <le l'impôt scion que le produit est affecté 
l, un établissement ou entreprise en Belgique 
ou ii l'étranger. 

En conséquence il est proposé un article 
nouveau ainsi conçu : 

•• ART. 51
••. Les obligations sont imposables 

• si la société u son siège en Belgique, 11 1110ins 
,. que par les conditions de leur émission elles 
• ne doivent être considérées comme dépen- 
• dantes d'une entreprise ou d'un établisse- 
• ment à l'étranger. 

• Les obligations émises par une société 
• ayant son siège en pays étranger sont impo- 
• sables si elles sont considérées eomme dé- 
• pendantes d'une entreprise ou d'un établis 
> semeur en Belgique. • 

Lu disposition de l'article 5, n•• t, 2 et 3, ne 
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Articles du projet et questions. lllolifs des amendements proposés par le Gouvernement 
el réponses aux questions de la section centrale, 

comprend pas dans la base imposable les som 
mes affectées à l'accroissement du enpital en 
dehors des réserves statutaires ou exuuordi 
noires. 

Mais lo1·s1111e le eapitnl a reçu iles uceroisse 
monts qui sont pat·lugés ,\ ln dissolution de ln 
société, il est équitable de soumettre à la nou 
velle taxe cc que les actionnaires recevront 
nlors nu delà du capital existant aujourd'hui et 
des réserves qui y seront ajoutées en suppor 
tant l'impôt. H ne fout pas qu'au moyen d'un 
accroissement de capital exagéré le Trésor soit 
privé définitivement de la contribution établie 
sur les bénéfices sociaux. 

D'un autre côté, lorsque ln société, pour 
cause de pertes, a entamé, soit son capital, soit 
ses réserves, clic doit pouvoir reconstituer son 
avoir sans duu·ge un profit du Trésor. 

Les motifs qui ont justifié les dispo.Itions de 
la loi du ,12 août 1862 et des articles 2 et 5 de 
la loi du 20 juin 1867, en faveur tics sociétés 
ayant pour objet la construction, l 'achat, la 
vente ou la location d'habitations destinées 
aux classes ouvrières , justifient l:galcmcnt 
l'exemption des revenus de ces sociétés, tic la 
taxe de 5 !) 0

/ •• 

~nlin dans les commandites simples, le tlroit 
de patente des commandités sera réduit dans 
la proportion du revenu retiré par le commau 
rlitnire, puisque cc revenu s11ppo1·tc la taxe 
de 5 •/.,. 

On propose donc de remplacer l'aeticle '"' du 
projet pur la disposition suivante : 

AnT. 4- Sont assujetties /, ln taxe • les sommes 
• et valeurs réparties lors de l,1 liquidation clc 
,. fa société, au tlclit du fontis soeiul existant 
" au 5·1 décembre 1885 et les réserves opérées 
• depuis cette dote et ayant supporté la tuxc 
,. établie par l'article 2 ou la redevance sur les 
.• mines. 

• La taxe n'est pas due i, raison tics sommes 
• nffectées i1 lu reconstitution du capital ou au 
• rétablissement de la réserve, lorsqu'ils auront 
• été réduits pnr des pertes subies dans des opé 
» rntiorrs soumises 11 la taxe. 

" Elle n'est pas duc par les sociétés nno- 
• nymes constituées conformément à la loi du 
• 20 juin ·181i7 . 

• Dans les sociétés en commandite simple, 
• le droit de patente du commandité est réduit 

8 
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At ticles du projet cl questions, 

AnT. G. 

AnT. 7. 

ART. 8. 

Jllotifs lies amendements proposés par le Gouvernement 
cl réponses aux questions 1IL· l,1 section centrale. 

• dnns ln proportion de la part d'intérêt du 
> COlllllHl ndituiru • 

Il est proposé à l'article Ci, po111· le mettre en 
rupport nvce l'article ::l, n• fj, modifié, le chan 
gement. suivant : 

« Toute société étrangère assujettie à la taxe 
• est tenue, etc .... • 

A l'article 7 on propose de supprimer le 
mot: ~ inventaires ..... ,, La production de l'in 
vcutaire n'est pus indispensable pour ln vérifi 
cation des états de liquidation. 

Ain. 10. 

ART. 12. 

La loi, eu trnusforruant la patente de cer 
tuiucs sociérés anonymes en une taxe sur le 
revenu des actions, 11c doit point modifier lu 
l'épartition tics bénélircs ({Ui a élé admise par 
les associés sous l'empire de l'impôt actuel. Ln 
patente est aujourd'hui prélevée sur le résultat 
de l'exercice social, cl c'est après cc prélève 
ment qnc lu 1·épai-tition s'opère. Elle réduit 
donc, comme Ioule 1111t1·c charge socinle, le 
tantième des administrateurs cl des commis 
saires. Ln taxe nouvelle, :1u contraire, sera prise 
après la fixation du Léut>lice, l'l si clic réduit 
d'autant te qui est atu·ihué nu fonds lie réserve 
et aux nctionnnires, die oc portera plus sui- la 
somme sur Inqucllc soul calculés les tantièmes 
attribut>~ aux diverses personnes préposées ù 
la gr-&tion de hi SO('i6Lé. 
Pour 11c point motliticr la situation qui 

résulte des cou trats, ou propose de rcmplace r 
le deux ième alinéa tic l'm-ncle 8 par les ilispo 
sitious suivuntcs : 

• L'avuuee de lu la~c est faite pour les 
• ayants droit aux revenus el primes, par ceux 
• qui sont tenus de Il'~ paJt'I' ou tl'cu tenir 
• compte. 

• Iluns les sociétés r~t1ies pur des statuts 
o antérieurs ii la présente loi, les tuutièmes 

I • ntuihués sur les héuéfirr-s ne sernn l calculés 
• ljtt'après dédnt·tion il'111w tftmlité tic lïrnp1H 
• éw1lr à la patente- actuelle. • 

On propose d'ajouter à la disposition k mot: 
• établissement • »près succursale. 

L'assimilation de la taxe aux droits d'cnrc- 
1 gi~11-emt·nt est une fiction. Elle ne doit pas 
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Articles tlu projet et questions. 

Aut. 12b1• (IIOU\'Cilll) 

Motifs de~ arncmtemeuts proposés l'"r le C]o uvernernent 
N répouses aux questions ile la secüo u ccnu-alo. 

ètrc étendue au dl'l/1 de ce qui C'S( nécessaire 
pour assurer le rccou vrcment tlt· I'impôt 

On propose tic modifier l'art iclr 12 comme 
suit : 

• La taxe établie pm· l'nr(idc 2 est 11s,i111il1:c 
• aux droits d 'curegistrcment jl()lll' h-s pou1· 

o suites cl ln procédure.• 

li y n lieu de déterminer- la date r'l laquelle la 
loi sera exécutée. C'est l'objet d~ l'article ·I 2"" 
(non veau) ains i conçu : 

• A11T. 12h1•. Le droit de pntcn te des sociétés 
, spécifiées à l'article premier continuer« d'être 
• perçu pour l'année 1885. La luxe établie pat- 
• I'm-ticlo 2 sera exigible s111· les ÏJ~néli,·cs et 
» produits n~:,li.sés pnt· 11's ~odit(1s i1 partir du 
• I" jam in 18811-, sur les intér-éts cJol>lig:1tions 
, et sur les lois et primes éd1us i1 p:1rli1· du 
• I '' septcmhn- 1885. • 

TITllE II. 

'I'11,c- ~111· lc-1!6 01•ét·nOous de cluu1i;._. ou •1ul 011t 1•-our oltjet lte!o- Ulla-~!! ou 
en·ellN 1nal1ll~s et 1udrc!t. 

QUESrlO'i. 

Plnlot que d':i~trrin<lrc les titrc« étranger~ 
nu timbre, ne vaudrnit-i] pas rnicuv , pour eux, 

Des observntions et des cri tiqu es qui SC' sont 
produitj-s ont d,;terrniné le Grn■l'l"l'OC'rncnt it 
rnodilil'I' (•c projet dans <·n•tflil\!S de ses élé 
meurs r,;i tnxv a ~lé eril i1p1êc comme tro11 
lourde pottr les opfralions ,le t•bange, comme 
non proport inrmcllu au dt'là (1~ 2~,000 Irarn-s. 
011 propose <l(• lui do1111t·1· le cnrnctère d'un 

minime droit de mutnnon un tlt~ transmission 
sur Ies , nlcurs mobilières. 

Elle nr- frap[H'l'11it plus lrs opérat ions ile 
change, mni-s seulement [r5 aduts et ventes de 
tines on effets publics et nuu-cs. 

Le droit, dont h- minimum s~1'l\ de '1 centimes 
pour h-s opérations tic lOO fr.mes et au-d(':-~ou~, 
cl pour les sommes ~11 périe» res, d(' 1 O Cl'O 

rimes par 1,000 francs, ne formera qu'un hl~ci 
supplément aux Irnis <Il' courtnge. 

Le Gouvcrncrm-n! propose l:i suppression <lu 
§ 2, titre Ill, du projet de 101, mais en même 
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Articles du projet et questions. Motifs iles amendements proposés par le Gouvernement 
cl réponses aux questions de la section eentrale. 

augmenter la raxe sur les opérations de bourse? 1 temps, il pense qu'il convient, par compensa 
tion, d'élever, daus une certaine mesure, le 
droit de transmission pour les valeurs étran 
gères. En portant cc droit 11 ·I ~ centimes pnr 
1,000 francs de ln vnlcur employée, avec un 
minimum de :'> centimes, il reste dans des 
limites très modérées. 

D'un autre côté, pour faeilitcr aux ban 
quiers, ngcnts de change, ete., l'accomplisse 
ment clc leurs obligations, l'admiuistrntion leur 
fournira, dûment visé, un rrgislre spécial des 
tiné ù recevoir l'inscription des achats et 
ventes, sans ln mention du nom de la partie 
pour laquelle le banquier, l'agent dcchange,ctc., 
n opéré. Et de plus, afin que les inscriptions, 
môme ainsi rcstrcin les, demeurent secrètes 
même pour les préposés tic l'enregistrement, 
pendant trois mois après les opérntious du tri 
mestre, le registre est divisé en deux. volumes, 
dont le prcmici-, qui sera employé pour le pre 
mier trimestre, ne sera soumis nu receveur 
qu'à l'expiration du deuxième trimestre, el 
dont le second, qui servira pour le deuxième 
trimestre, ne sera présenté au receveur qu'à la 
fin du troisième trimestre et ainsi successive 
ment. 

Ainsi les modifications proposées par le Gou 
vernement ont pour objet l'abaissement du 
minimum et la proportionnalité du droit pour 
les litres belges avec une légère nugmentarion 
pour la transmission des titres 'étrungers, en 
compensation de ln suppression du§2, titre Ill, 
du projet de loi, des facilités accordées aux ban 
quiers, agents lie change, etc., ponr I'accom 
plissement de leurs obligations et la garantie 
absolue du secret professionnel dans les condi 
tions et les limites de nature à donner toute 
satisfaction uux intéressés. 

C'est clans cc sens que les dispositions du 
projet de loi sont amendées par le Gouverne 
ment ainsi qu'il suit : 

Droit «le transntl!!islon 8Hr le!!i titre• 
011 cll"ets 1nahlles et autres. 

AnT. 14. Les opérations de vente ou achat 
rle titres ou effets publics et autres qui se font 
par les agents de change, changeurs, banquiers 
c-t commissionnaires en fonds publics, nu 
comptant ou it terme, pom· des tiers ou pour 
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Article, du 1u-oj<'l el q uestious. Motifs des amendements proposés pa1· le Guuvoruement 
et réponses aux questions tic la section ceutrale. 

eux-mêmes, sont soumises i1 un choit de trnus 
mission Ilxé ninsi qu'il suit : 

1 ° Pour les actions cl obligations du royaume, 
lorsque le montuut de l'opération est; 

De ·100 Ii-ancs et au dessous, i1 02 ccutimcs. 
De 100 - it 500 francs, à 05 
De 500 - i1 -1000 - ù 10 
De 1000 - à 2000 - 11 20 
Et ainsi de suite, :'t raison de 10 centimes par 
1000 francs, sans lraetiou. 

2° Pour les actions cl obllgatinns éuuugèrcs, 
lorsque le moulant tic l'opération est : 

Ile 100 francs et au-dessous, i1 05 l'en limes. 
De 100 - à 500 francs, i1 07 
De 500 - 11 1000 - à 1t5 
De ·I 000 - à 2000 - 1'1 30 
E~ ainsi de suite, à raison de 1 :.i centimes par 
1000 frnucs, sans Iraction. 

Le droit est dü pur chacune des deux par 
ties. 

li sera double dans le cas où l'agent de 
change, changeur, banquier ou commission 
nuire trouvera en lui-même sa eontre-pm-tie, 

Les bordereaux ne sont pns assujettis au 
droit de timbre. 

ART. ·15. - L'inscription de chaque opéra 
tion est faite jour p,n• jour, sur un registre spé 
cial fourni par l'udministrntiou, visé et coté par 
le directeur- de l'enregistrement. Elle consiste 
dans la tinte et la nature de l'opération, le 
nombre et l'espèce des titres, le prix, le montant 
de la somme employée distinctement pour les 
titres belges et pour les titres étrangers, et le 
nom de celui qui a fait la contre-partie. 

L'agent de change a la faculté de faire sei-vir-, 
pom· l'acquittement de l'impôt, le registre dont 
la tenue lui est ordonnée par l'article 615 du 
Code de commerce. 
Toutefois, il doit être fait usage exclusive 

ment de l'un de ces registres. 
L'omission de l'une des indications exigées 

est passible d'une amende de 10 francs. 
Toute mention frauduleuse est punie d'une 

amende de 100 francs. 

An.T. {6. 

An.T. i 7. 

(Comme au projet.) 

(Comme au projet.) 
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A1 tieles du 1,rujo1 et question, ~Jotif, des amenriements proposés par le Got1\'el'llcmc11l 
et réponses aux questiuns de hi seetiou centrale. 

A1lT, 18. - Il n'est dii qu'un seul ch-oit 
pour les opérations que les banquiers, chan 
gours, cour-tiers et ngcnts tic change ont effec 
tuées [HU' l'intermédiaire d'un n1111·e ngl'llt ou 
courlier, mais dans cc cas le i-egistre spécial 
indiquera le nom <le l'mtcrmédiuirc qui 11 

ncquitté le droit. 
Lorsque lu vente a eu lieu avec clause de 

rnehnt, le rachat est exempt du droit. 

AnT. 1 !J. L'omission au registre <l'une vente 
ou achnt de titres ou effets publics et autres 
est ,u Ilisammcut établie, sauf preuve coutrnire, 
par la consignation tic l'opération au registre 
de celui qui a fait la contre-partie. 

Elle est punie <l'une ameudc de 200 francs. 

Awr. 20. Le registre spécial est lc1111 en deux 
volumes employés alter-nativement chacun pou1· 
un tcimestre complet. Le premier volume, sur 
lequel sont inscrits les achats et , entes du 
premier trimestre, est présenté au visa du 
receveur du timbre dans les dix jours qui 
suivent l'expiration du deuxième triruestre. Le 
second volume, qui reçoit les insci-iptions du 
deuxième trimestre , est présenté au visa du 
reeev eue dans les dix jours qui suivent l'expi 
ration du troisième trimestre, et ainsi sucées 
si vemen t. 

Si l'agrnt de change fait usage du livre pres 
crit pat· le Gode de commerce, il le soumet au 
visa du receveur dans les dix jours qui suivent 
chaque trimestre. 

Le tout à peine d'une amende de 50 francs 
par semaine de retard. 

Le receveur annule les timbres adhésifs et 
constate les contraventions. 

An'l'. 2'1. (Comme au projet.) 

Ain. 22. (Comme nu projet.) 

ART. 25. L'impôt établi par l'article U est 
assimilé nu droit d'enregistrement pour les 
poursuites, lu procédure et la prescription. 

AnT. 23M•. Les dispositions du présent titre 
seront exécutoires à partir du t •r octobre 1885. 
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Articles du projet et questions. 

QUESTIONS. 

1 • L'article 14- Iruppc-t-il les opérations que 
les agents de change belges fout exécuter pour 
compte de leurs clients, 11 l'éu-angcr, pt11· des 
ngcnts de change tlt1•angcrs t 

2° Les achats de valeurs sur l'étraugcr se1·011t 
ils considérés comme opérntious de change 
alors que les banquiers les font pur correspou 
dance, pour compte propre et sans intermé 
diuire , et si l'nffirmative est vraie , pourquoi 
frapper d'un impôt l'achat de lettres de change 
sur l'étranger et ne pus frapper l'achat de 
lettres de change s111' 111 Belgique ? 

Ain. 19. La preuve de l'omission résultera 
de l'inscription au livre de lu coutre-pnrtic, 
sauf preuve contraire. 

Comment cette preuve pourrait-elle être 
faite? 

N'est-cc pus livrer l'une <les parties it l'arbi 
traire, peut-être nu mauvais vouloir de l'autre? 

l\Iotils des amendements proposés par le Gouvernement 
et réponses aux. questions de la section centrale. 

L'impôt établi, étant un droit de mutation ou 
de transmission, ne sera exigible que sur les 
opérutious rénllsées en Belgique. 

Les «mcudemcnts proposés suppriment les 
dispositions tJUÎ étaient npplleables aux opéra 
tions de change. 

Il n'est guère admissible qu'un agent de 
change inscrive sur sou registre uue vente ou 
un uchat qui n'aurait pas eu lieu. D'ailleurs la 
preuve coutruiec poun-a être faite par tout 
moyen de droit, pat· témoins, par le carnet, le 
livre de caisse. Le juge uuru ù cet égard un pou 
voir· absolu d'appréciation. 

TITRE III. 

Du tbnba•e (les actions et des ohllgatlons, 

§ J. ". ACTIONS E1' OBLIGATIONS BELGES. 

ART. 24-. 

Actions de jouissance et autres sans valeur 
déterminée. 

Comment procède-t-on en matière ùe suc 
cession? 

Ainsi qu'on l'a vu peu· les motifs des modifi 
culions. du titre If, le Gouvernement propose 
ln suppression du § '2 du titre HI. 
Il pense 11u'11u moyen de lu disposition du 

n• 2 de l'article H-, il atteindra le résultat pécu 
niaire qu'il s'était promis por les dispositions 
du § 2 du tin-e III, sans apporter d'entrave 
aux opérations qui se rattachent aux titres 
étrangers. 

La valeur des actions est réglée, pour le 
paiement du droit tic succession, <l'après le peix 
courant publié par ordre du Gouvernement. Et à 
défaut de prix-courant, le capital est évalué pur 

9 
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A!'ticles du projet el questions. 

An-r. 24. 1 li ue s'agit que d'obligations transmissibles 
autrement que selon les formes du droit civil. 

Défluir le mot : obligutious, dans l'article 24, 1 On croit qu'il u'eu existe pas actuellement sous 
nu Je!•. une autre forme que celle d'obligutions au 

porteur. 
L'expression : émises, rapprochée de l'ar 

ticle 25, paraissait bien indiquer la pensée du 
législateur. 

Ain. 25. 

Assujettir au timbre de dimension 
regisu-cs d'actionnaires, n'est-cc pas nuire ù la 
bonne tenue rle ces r('gistres, que, pour dirni- 
nuer les chances d'erreur, on tient en laissant 
un large blanc, de façon rp1e chaque actionnaire 
ait sa page blanche où se groupent ses trans 
fcrts successifs? Ne vaudrait-il pas mieux 
obliger, il l'avenir, tt délivrer sur papier timbré 
Ies certificats d'inscriptions ? 

Motil!l des amendements proposés par le Gouvernement 
et réponses aux questlons de la section centrale. 

les parties déclarantes, (L. 27 décembre f817, 
art, H, nu. lJ.) 

L'admiuistrutiou est admise i1 établir l'insuf 
flsuuee de I'évaluation pur tous les moyens de 
droit commun, à l'exception du serment. (L. 
·17 décembre -1851, art. 22.) 

Les certificats constatant les inscriptions ne 
sont pus les titres lies actions; ils ont été uffrun 

les I chis du timbre parce r1uc certaines sociétés les 
renouvellent it chaque trausfert, cc qui serait 
onéreux notamment pour les titres de 100 à 
200 francs qui ne sont libérés que de 1/20". 

11 a paru plus juste de frapper le titre lui 
même, qui est le registre d'actionnaires (art. 57 
de la loi du 18 mai 1875). 

Le timbre proportionnel sera apposé sur 
chaque titre d'action, selon sa valeur et sans 
tenir compte de la dimension du papier, comme 
il est apposé aujourd'hui sur les titres d'obli 
gations. Rien ne s'oppose à ce qu'il soit laissé, à 
la suite du titre d'action, un blanc quelconque 
pour les transferts. 

Mais si les transferts se font sur un volume 
distinct, à la date courante, ils doivent être 
écrits sur timbre de dimension. Le registre 
spécial des transferts sera donc frappé du 
timbre de dimension. 

AnT. 28. 1 Les procurations dont il s'agit sont assujet- 
ties au timbre de dimension par le droit fiscal 

Les procurations,ùites r.c pouvoir d'acheteur» 1 commun à tous les actes publics ou privés. (Loi 
et "' pouvoir de vendeur • qui forment les du ·15 brumaire an VII, art. ·12.) 
annexes du registre des actionnaires, devront- 
elles aussi être faites sur papier timbré? 

Ain. 52. 1 Par titres nominatifs dans le sens <le 1'111·- 

ticle 52, il faut entendre les véritables titres, 
L'ai-ticle 5:2 porte que les sociétés qui ont c'est-à-dire les inscriptions sur le registre des 

émis des titres nominatifs pourront, à leur actionnaires, lesquelles constatent la propriété 
choix, acquitter, à raison de ces titres, le timbre des actions. 
de dimension ou le timbre proportionucl. L'Ex- L'Exposé des motifs est donc conforme au 
posé des motifs. au contraire, donne cette alter-1 projet de loi. 



< 5o) [N° 227.J 

Articles du projet el questions 

native pour le registre d'nctlonnnires. Lequel 
est dan- le vrai ? Comment le timbre p!'opor 
uonnel peu t-il s'appliquer nu rl'gistre des ac 
tionnaires T 

Ain. 55. 

Qu 'entend l'article 33 par le mot • rappelî » 

AnT. 31:i. 

L'nrticlc 3:.i porte que les sociétés C:\.1sta11 te» 
qui prouveront endéans les li mois que le 1/!0' 
au moins des certificats ont été délivrés sur 
papier timbré, ne devront pus faire timbrer 
leurs registres d'actionnaires. Cc 1/w• sera-t-il 
calculé cr;1près le nombre de ecrtifieats délivrés 
ou d'après la totalité des certificats tléliVl'és? 
Sera-ce le 1/10• des certificats en cours repré 
sentatifs des actions lors de ln mise en vigueur 
de la loi ou [c 1/rn•dcs certificats délivrés depuis 
l'origmc de la société, y compris ceux timbrés 
et annulés 't 

Motifs des amendements proposés par le Gouvernement 
et réponses aux questions de la section centrale. 

Le timbre proportionnel sera appliqué sur 
chaque titre. 

Si ln société opte pour le timbre de dimen 
sion, le registre des actionnaires sera timbré 
d'après la dimension de chaque feuille. 

On entend par rappel, l'application des lois 
actuelles aux actions nominatives ou 1111 porteur 
qui nuruient été écrites '>Ur papier non timbré. 
L'article 55 accorde terme pour le paiement 
dans certains cas 

On peut admettre qu'il devra être cornmu 
niqué 1/10• <lu nombre des certificats subsis 
tants. 

§ 2. Trrnss É.Tl\ANGERS. 1 En présence de la proposition du Gouverne- 
ment de supprimer le§ 2, titre III du projet, il 

Qu'entend l'article 55 par « un u,:;rige qud-1 paralt inutile de répondre aux questions ci 
conque? • Le rentier qui remet tics coupons contre. 
étrangers à son banquier pour encaissement, 
fait-il un usage quelconque î Quiù du père qui 
les donne en dot /1 ses enfants? 

L'article 50 qui interdit leur dépôt, s'appli 
que-t-il nu dépôt à découvert seulement? S'ap 
plique-t-il à tout dépôt l1 découvert, même 
gratuit? 

L'émission faite à fa fois à l'étranger cl en 
Belgique obligcre-t-clle l'émetteur belge à 
remettre lui-même des cr-rtificats provisoires 
à rem: qui ont souscrit à ses guid1et~, ou bien 
l'émetteur étranger peut-il les leur adresser 
directement? 

Dans cc dernier cas l'article 41 nsn-eint-il les 
certificats 1111 timbrr-? 

JO 
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TITRE IV. 

Arlicles du projet el questions. 

Al11'. 41'5. 

Les articles •v., et 25 de la loi du 13 bru 
maire un Vil ne dcvraicut-ils pus être morli 
flés pour éviter que les contrats ayant rlPj/1 
payé li: droit ii. l'étranger, ne soient de nom eau 
soumis au droit de timbre en Belgique ? 

ART, 46. 

Les sociétés d'assurances étant presque tou 
tes des sociétés anonymes, pour éviter les dif 
ficultés de la perception du droit et du con - 
trôle, ue serait-il pas préférable d'adopter le 
système de l'abonnement ? 

ART. 46. 

Les compagnies ne retireraient que 7 p. 0/. de 
bénéfice de leurs primes; le droit étant de 6 p.•/., 
le bénéfice devient nul. Tout au moins fau 
drait-il, pour les contrats en cours, réserver le 
recours des sociétés contre les assurés, ce qui a 
été prévu par la loi française. 

Motifs lies ameudements proposés par le Oouvernement 
el réponses aux questions de la section centrale. 

L'article 4ti n'est upplicnble qu'aux polices 
d'assui-ances passées en Belgique. 

La disposition finale u'n pour objet que de 
rappeler que les polices rl'ussurances et les con 
tru t~ accessoires passés dans le roynume , doi 
vent être soumis à la formalité du timbre, 
laquelle est donnée sans frais, avant qu'il 
puisse eu être fait usage dans les cas détermi 
nés par les ueticles 24 et 25 de la loi du 15 bru 
maire an VIL 

L'abonnement est précisément le système 
adopté par le projet de loi. 

• Les droits de timbre seront acquittés • 
» - porte l'article 46, - au moyen d'un 
• abonnement annuel. • 

Ln loi française du 5 juin 1850 a obligé les 
assureurs i1 faire timbrer les polices en cours et 
à écrire sui· timbre les polices nouvelles, ou à 
contracter un abonnement. 

Ce n'est que pour le cas où l'assureur ferait 
timbrer les polices en cours, que la loi s'est 
occupée du recours de l'assureur. 

~ L'avance du droit sera faite par ta société 
• - porte-t-elle, - sauf recoui·s pour moitié 
> contre l'assuré.» 

Or, pareille disposition placée dans le projet 
de loi pourrait être en opposition avec les 
termes des polices en cours. 

Le Gonvcruement propose un amendement 
dans lt• sens de la question ci-contre, pour le 
cas seulement où la convention des parties ne 
contiendrait pas de clause contraire. L'arti- 
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·\rticles du projet et questions 

A111'. 4tl. 

Le droit étunt pour le, primes maritimes de 
2 francs par ,J,000 francs, il Iaudrnit, pom· res 
ter logique, ndmetu-e uu droit de 5 p. "/0 sui· les 
primes d'assurance contre incendie, au lieu de 
6 p. 0/0, la Frauce nvunt élnbli 1111 droit de 5 par 
l ,000 sui· les primes 11u11 itimc- et de 8 p 0

/., sui· 
les primes d'assurauce contre incendie. 

Motifs des amendements proposés par le Gouvernement 
et réponses aux questions de la section centrale. 

elu /~(i se terminerait pnr la disposition sui 
vante: 

• Les droits, pour les contrats eu cours 11 la 
• date de ln mise en vigueur du présent titre, 
• seront supportés pur les assurés, sauf con 
" vention contraire. a 

Le projet de loi n'est relatif qu'au droit de 
rimln-o, En France, Ie droit de 50 centunos par 
100 fruucs (tj2 centimes uvet- la majoration de 
!t, p. 0

/., loi du 50 décembre l875) suries primes 
des assurances mm-itimes, et de 8 p. 0/0 ( IO p. 0/o 
avec les:.:! centimes et demi) sui· les primes tics 
ussuruuees contre l'incendie, forme une taxe 
iudéperulnnte du droit de timbre perçu en cc 
pays. 

La taxe sur les assurances maritimes n été 
réduire en France à 50 centimes par 100 francs, 
afin de ne 1111s amener les intéressés à faire 
leurs assurances ù l'étnu1ger. 

Aar. 46. 

Le droit de timbre sur les polices d'assurance I Le droit de timbre, dont le paiement ne 
maritime aura pour effet de favoriser les assu- pourra plus étrc éludé, n'est pas de nature à 
rances maritimes par les sociétés étrnngères. foire déplacer les assuruuces maritimes, qui 

eoutinuemnt encore t\ étre moins unposées en 
Belgique que dans les pays étrangers notum 
ment en France et en Angleterre. 

Quant aux: sociétés étmngères qui opèrent 
en Belgique, elles sont placées sur le même 
pied que les sociétés belges. 

ART. 47. 

Il y a lieu de modifier la rédaction de cet 
article. Le réassureur peut parfaitement ignorer 
que lt· droit n'a pas été payé pat• l'assureur pri 
mitiî, Comment pourrn-t-il s'en assurer ? 

Lorsque l'ussurunce uuru été contractée par 
une société belge ou [Mt· une agence d'une société 
étrungère ayant satisfait à l'article Mi, il y aura 
présomption suffisante t111c le droit de timbre 
est acquitté. 

!\lais si l'assurance a été faite /1 l'étranger, 
l'impôt du timbre n'ayant pas été payé, la 
réa-surunce en Belgique sera soumise au droit. 

Ou peut néanmoins modifier l'article 47 
comme il suit: 

« Les actes de réassurances sont affranchis 
" du droit annuel, ii moins que l'assurance 
» primitive n'ait été souscrite à l'étranger. > 

ART. 50. 

Cet article par son application encombrera I Le compte spécial exigé par l'article 150 est 
lm, bureaux des receveurs de pnpcrasse~. Les tenu, le cas échéant, au srège de 1., société. 



[ N° t27.] ( 58 ) 

.-\rticlea <lu rr(ljrl el questions. !\Jotifs des amendements propo16s rar le Gouvernement 
cl réponses aux questions de la section centrale. 

prime, d'assurances étant très divisées, les I Les sociétés belges ne doivent pns en remet- 
écritures seront compliquées, les ussurcurs u-c une copie au bureuu du tlmln-e, 
devront doubler lc111· personnel ou se soumet-! Les sociétés qui font des assurances de 
tr-e à payer le droit I<' plus élevé. diverse nature tiennent des écritures distinctes. 

/ Elles u'auront rien i1 faire de plus. 
! 

A111·. lH. 

Que devra-t-on payer avant Ir I" juin"! 
Qu'entend-on pal' pièces justificatives 

remettre uu receveur? 

On versera, nvnnt le 1" juin, ln moitié du 
à I lh·oil n111111rl, calculé d'aprè~ les recettes de 

1 l' · ' · 1 f ' l t 1 ' . annee prC('C( ente, Silli reg emen Il térieur , 
: 011 entend pnr pièces j ustificatives les dom. 
! rucnts désignés it l'article 7 ùu projet, notam 
, ment les bilans, comptes de profits et pertes 
et comptcs-rondus uunuels, uutre tuute-, autres 
pièces que la société <'l'üirnit devoir produire. 

I S'il est fait par la même société der; ussnran- 
1 ces de plusieurs catégories, il est fourni on 
! état présentant Ir résultat du compte spécial 
tc1111 conformément i1 l'article !'.iO. 

AnT. !>I. 

Aucun article de la loi ne permet aux corn- : Voir ln réponse à la 5e question. 
pagnies de récupérer sur les assurés les droits 
de timbre à poyer pur l'abonnement, pour des ! 
l. l' . . . 1 710 tees c ass11rc111ces s1gnccs et en vigueur au .

1 moment où lu loi sera promulguée. 
N•y a-t-il pns lieu d'Iutroduire dans la loi un 

article qui nccm-dc :i la compagnie le droit tic 
récupérer l'impôt sur les polices signée:.- enté 
ricurcment à la loi? 

ART. l'.i6~1'. 

l'.i 011s ;j mois, durée moyenne des contrnts 
d'assurance, admise pour calculer le dr-oit de 
timbre, serait une moyenne inexacte. Elle sr 
rait au moins de 7 ans; die parait a mit· été 
établie d'après les seuls contrats d'assurances 
maritimes. Le droit den-nit doue étre réduit 
du 1/3 au moins. 

li serait difficile aux sociétés de se conformer 
b la loi, en lui donnant un point de départ 
autre que le commencement d'un trimestre, - 
Il est clone proposé 11111· disposition réglant ce 
point: 
•. \RL 56b1s. Le drnil de timbre annuel sera 

• perçu sur les primes et sommes exigibles 
,. ii partir du i ., octobre ·188~. ,. 

La durée moyenne d'un contrnt d'assurnm-e 
contre l'incendie a l:lé 11,;lcrminé<- d'après l'en 
semble des contrats souscrits por plusieurs 
sociétés d'assurnnces contre incendie les plu:: 
impnrtnntos, à l'exclusion tirs assurances mari 
tunes 

6 p. 0
/0• Ln taxe établie sur les primes a été I Les calculs ont été établis d'après lu situation 

fixée en supposant que les polices ne coûtunt actuelle, sur les fuits acquis; il n'étuit pns pos 
aucun timbre restent aussi nombreuses après I sible de les meure eu rapport avec de simples 
l'établissement d'un t1roit de timbre, et que, hypothèses 
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Articles du projet N quel;tio,i,. 

pour diminuer les finis de timbre les assurés 
n'auraient jnmnis essayé de réunir plusieurs 
contrats en 1111 seul. Lu moyenne est établie sui· 
une perception qui n'aurait pas été fuite, si les 
dispositions tic ln loi du 13 brumaire a11 Vil 
nvuicut été observées pou1' les polices d'ussu 
rances. 

I.e ter-me des polices est de 10 nus actuel 
lement. Si les polices ont actuellement une 
moindre durée, c'est parce que pour les moin 
dres motifs on modifie les polices et on les on 
nule. 

S'il füllait payer les droits pour chaque nou 
velle police, ou secuit moins prompt it modifier 
les polices. 

La moyenne est donc plus faible que celle 
admise par le projet de loi comme durée 
moye1we des contrats d'assut-auces. 

l\lotif:1 des amendements proJ>osés par le Gouvernement 
et réponses ain questions do la section centrale. 

~lème réponse que celle qui est faite à la 
question précédente. 

Sur quels l\!ê,;lCl1ts se base- t-011 pom évaluer En 18ï7, ltulruiulstratmn des contributions 
;1 1/:o' du produit ile la patente des sociétés directes a recueilli des renseignements coucer 
u11onymes, la partie de ect impût atteigunut les uaut la répnrtitiou des bénéfices tics sociétés 
sommes employées à I'accroissement du eapital ? anonymes soumis au druit lit: patente pour les 

années ·1872 it 1876. 
D'après ces renseignements, la moyenne des 

bénéfices annuels était de fr. 60,949,497 71 
Et la moyenne des sommes 

distribuées à litre d'intérêts et 
de dividendes, ou attribuées 
it la réserve statutaire, de • 56,252,859 56 

Différence considérée com 
me accroissement du capital . 4,696,638 :1 o 

Soit un treizième <les bénéfices imposables; 
mais uue partie des gains afférents à des indus 
tries non patentables 011 provenant d'étnblisse 
meuts situés 1i l'étrangc1·, étant comprise dans 
la somme ci-dessus de fr. !56,~52,859 ?56 c•, le 
rapport de un treizième a été porté 11 un 
dixième environ, pour l'évaluation du produit 
de la nouvelle taxe. 

On a considéré comme uccroissement du 
capital les sommes destinées Îl reconstituer le 
capital, et notamment celles qui figuraient sous 
la désignation de compte de prévision, de fonds 
de prélèvement, de fonds d'nmortissement et 
tout autre analogue. (Ja sait que par le capital 
social dont parle l'article 5 de la loi du 22 jan 
vier ·l 8li9, il faut entendre non point le capital 
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Artlcles du projet cl •1ueslions. 

Sur quels éléments ~c huse-t-ou pour n'éva 
luer qu'à 100,000 1'1•11ncs les béuéflees ou inté 
rêts des eonunaudituit-es dans les commandites 
simples? 

Une pétition signée J. P. II. estime le capital 
des sociétés en ·commandite simple 11011 pas ù 
2,1500,000 francs, mais 11 ·l 50,000,000 francs. 

Le produit de la taxe serait 
doue de . fr. l 'i!0,000 
nu lieu d1~. 

Vérifier ces ehifh-es ? 

Mollfs des amendements proposés µ,u· le Gouvernemeut 
et réponses aux questions de la section centrale. 

primitif' ou uomiuul, mais le c apitnl actif exis 
tant réellement au couuuencemeut tic l'exer 
elce 1, Imposer. 

Le chiffre de ·100,000 l'i-nues porté daus 
l'uuuexe au premier projet clc loi pou1· les 
hénéflces ou intérêts tics comnuuulitaircs dans 
les commundltes simples, est le résultat d'une 
erreur matérielle. JI représente le produit pré 
sumé <le la luxe et non celui <les bénéfices des 
com manrli ta ires. 

Les contrats de sociétés en commaudtto 
simple publiés conformément i, l'article 6 de lu 
loi du 18 mai 1875, peudunt la période de juin 
1875 au 3·1 décembre 1882, sont au nombre 

» , de <î24 et constatent des mises de fontis et 
(i,000 ., 1 autres valeurs, montant ensemble i, envi- 

ron . 7 5 militons. 
Au 31 décembre 1882, 205 de Cl'S sociétés 

étaient expirées ou avaient été dissoutes. Leur 
capitul commandité était de . 1 G millions. 

!~ 19 subsistaient avec un eapi- 
tul de . 59 millions, 

Les sociétés formées en ·1882 sont nu nom 
bre de 75, avec un capital com- 
mundité Lie . • fr, 7,8!)2,000 li 

outre un apport de. . 5,(î85,000 » 

relatif n une société existant dès 1865 et dont 
les statuts n'ont été publiés qu'en 1882. 

La somme dont le versement n'est pas con 
stuté, est de 2815,000 francs. 

Ces 75 sociétés se subdivisent ainsi: 

44 sont formées pour 10 ans au plus, au 
capitul de. • . fr. 4,125,000 ,> 
H pour plus de 10 uns jus- 

qu'à '15 ans, avec un capital de . 1,4-t 5,000 ~ 
18 pour plus de HS uns ou 

pour une durée illimitée avec 
une mise de . • . 2,526,000 • 

Total 75 avec un capital com- 
mandité de . . 7,862,000 " 

Non compris l'apport de 5,685,000, signalé 
ci-dessus. 

Les sociétés formées pour plus de dix ans, 
représentent un peu moins de 50 p. 0/0 de cc 
capital. 

Quelle induction faut-il en tirer pour l'éva 
luation des sociétés antérieures à juin !875 cl 
qui continuent d'exister? 
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Articlt!s ou projet el questions. 

Le produit d~ l.1 taxe sur les emprunts de 
villes, de provinces cl lie sociétés particulières 
n'est-il pas supérieur à t, 159,000 Iraucs? 

La section désire eounaltre le produit sép111•é 
et non en chiffre global: 

l O De la taxe sui· les lots Je villes; 
sur les emprunts provinciaux; 
sur les fonds belges. 

Motifs des amendemenu proposés par le Gou vernement 
et répomcs aux questiom de la section centrale. 

Il est à présumer que pendant ln période 
décennale 11ntéri1•111·t• i1 ·l 873, il ne s'est pas 
formé autant de sociétés qnc pendant celle qui 
l'n suivie; mais il f,nrt tenir compte des sociétés 
anciennes qui se sont maintenues cl qui sont 
sans doute les plus importantes. 

On capital ci-dessus subsistaut pour la dt•1· 
nièro période décennale, ci. fr. !:19,000,000 • 
Il faut déduire lu somme 

présumée non versée, laq uelle, 
d'après le résultat constaté en 
1882, est estimée à environ . ~,000,0UO » 

Capitnl dont le versement 
est constnté . . • . . 57,000,000 • 

Peut-ou ajouter à cc chiffre 
un capital d'euvirou 30 mil 
lions poul' les sociétés unté- 
rieures à juin 1873? . . • 50,000,000 » 

EN s IDllll.E . fr. 87,000,000 • 

li est à présumer que la base d'un int(-rèt à 
4- p. 0/. sera généralement neecptée. Cette base 
serait de :'i/~80,000 frnucs. Mèmc en renant 
compte, dans une certaine mesure, des rédue 
tious provenant de~ sociétés qui produiront 
leurs écritures afin de réduire la hast' impo 
sable, le produit de la taxe pourra nttvindre ta 
somme d'environ 100,000 francs. 

Il tt été foit un relevé des oL!ig.\tions lie 
sociétés et de celles ile eonuuuues et ile pl'U 
vinces d'après la Cote ol/icielle et les b1h111s 
publiés au Recueil spécin! annexé au ,J/o11ite11r. 
On a consulté, eu outre, le ,Uomïeur des luté 
rèts nuüérieis. 

Aucune de ces publications ne fournit des 
renseignements complets sur la situation <les 
titres en circulation. 

La Cote officielle ne donne aucune indication 
sur Je capital des obligations. L'annexe du 
1'/onitem· des lntèrèts matériels indique le 
capital originaire sans égard aux amortisse 
ments effectués. 

Et quant nu Recueil spécial, s'il l'enseigne 
pour quelques sociétés le capital des titres 
restant à amortir, il n'indique point, la plupart 
du temps, l'intérêt qu'ils produisent. 

Pour faire un travail exact, il faudrait avoir 
à sa disposition un exemplaire de toutes les 

H 
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A eticles du projet et questlons. 

Sur quels éléments se base-t-ou pour n'éva 
luer qu'à 2,!'i00,000 francs l'ensemble des lots 
et primes? 

Motifs des amendements proposés par le Gouvernement 
el réponses aux questions de la section centrale, 

obligations et déterminer- le chiffre dos titres 
restant en circulation, d'après le tableau d'amor, 
IÎSSClll('Ul qui les r(-git. 

A Mfout de cet élément on nrl'ivcrait, sem 
blc t-il, 11 une nppt'oximution sufflsanre , cn 
réduisant, dans une certaine proportion, 10 p. •/0 
par cxcmple , le chiffre du revenu. 

Voici les résultats que le rclevé eonstate : 

CopitaJ. Rnenu. 

Emprunts communaux 
ai-ec primes . 4ti6,:S02,500 t3,H55,07tî 

Id. crédit communal avec 
primes. 21,800,000 G:S4,000 

Id. communaux sans 
primes. ·l0,512,000 1,.l-25,160 

Id. crédit communal sans 
l>l"Îllll'S. 8ï,8:H ,ïOO 3,863,868 

Id. provinciaux. 23,050,000 057,750 
Caisse d'annuités 182,700,000 7,854,000 
Da uq ues, caisses 159,782,000 6,578,07:? 
Charbouuages . 31,175,850 i,52S,I3ï 
Chemins d~ fer. 4W,-l.99,000 15,028,57;i 
Etablissements indus- 
t1·i•!IS 51.541,500 2,3ti8,762 

Socièrés diverses 31,558,000 1,,i20,450 
--- 

1,501,442,550 55,325,849 

Appliquant à ce dernier chiffre la réduction 
lie ·10 p. •/ 0 ci-dessus, on obtient pour le revenu 
iles tit1·cs restant en circulation 4-9,752,000 
francs. 

Quant à la rente due pat· l'Étnt sur ses em 
prunts, elle est portée au Budget de 1884- pom· 
la somme de fr. 57,54-2,929 62 c•, non compris 
les arrérages de la dette ù 2 1/1 °/,, s'élevant à 
f1·. 5,4-98,990 78 c•, lesquels sont payables sans 
déduction aucune de quelque nature que ce 
puisse être, ni pour le présent, ni pour l'avenir. 
(Truité du 19 avril i 859.) 

L'impôt de t:i p. 0/o sur les primes de rem 
boursement des lots de ville et des obligations 
diverses, est évalué dans l'Exposé des motifs 
(page 50) 11 • • • • • • fr. ·l 2~,000 • 

Les lots de ville seuls donne 
raien t d'après le relevé qui en ,l 
été formé . • . • . . 1 ~0,000 ,, 

Reste pour les obligations di 
verses. ?i,000 " 
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Article! du p~Jel et questions. 

Sur quels éléments se base l'évaluation tl 
50,000 francs pa1· an de lu luxe sur les polices 
d'assurances autres que celles coutre incendie? 

!llotifs des amendements proposés par le Gouvernement 
et réponses aux. questions de la section centrale. 

Ce chiffre correspond à un capital de 
97,~00,000 francs ù 5 p. 0/o amortissable en 
65 ans. 

Les obligations en circulation représentent 
évidemment un chiffre plus eonsidérnblc, mais, 
pour le déterminer, il Inudrait avoir à sa dis 
position certains éléments qu'on ne possède 
pas. 

Pour y suppléer et faire apprécier quelle est 
l'importance du produit auq uel on peut s'at 
tendre, on citera l'exemple ci-après : 

Supposons que le montant des obligations 
de 500 francs à 5 "/0 remboursables par tirages 
au sort s'élève à un milliard de francs. Pareil 
capital exige, pour intérêts et amortissement 
en 65 ans, une annuité dt· fr. :'fü,llt5,810 • 
qui se décompose comme il 
suit: 

Intérêts à 5 p. 01 •. 

Amortissemcn t . fr. 

50,000,000 • 

5,145,810 • 

La prime étant de 100 frnns sur 500 francs 
ou de s /~. s'élèverait i1 1,01:î0,000 frnncs. 

Existe-t-il des obligations remboursables par 
tirages au sort pour un capital de un milliard? 
Non sans doute. Mais 011 peut admettre un 
chiffre de a00,000,000 de francs et porter en 
conséquence le montant annuel des primes 
ù . • fr. 525,000 • 

Report des lots et primes. • 2,400,000 ,. 

ENSE~IBLE . fr. 2,925,000 > 

Ainsi que le mentionne l'annexe il l'Exposé 
des motifs, il a été impossible à l'administra 
tion de réunir des renseignements précis sur 
le montant des primes et sommes payées 
annuellement pour les assurances autres que 
celles contre l'incendie. 

Elle a été dans l'impossibilité d'établir par 
des calculs le montant du droit d'abonnement 
pour les assurances maritimes,sur la v_ie, etc. Le 
produit en a été porté à 50,000 francs sans 
éléments précis d'appréciation. 

D'après cc qui précède on peut modifier les 
évaluations du produit probable des ressources 
nouvelles crées par le premier projet de loi, 
ainsi qu'il suit : 

{2 
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Articles du projet el questions. Notifs des amendements proposlls par le Gouve1·nement 
el réponses aux questions de la section centrale. 

A. Bénéfices sociaux, comme à l'annexe 
ci. . fr. !i7,067,000 • 
li faut y ajouter les reve 

nus des sociétés oharbonniè 
res, provenan t de leurs réscr 
vos cl de leurs biens meubles 
et immeubles, estimés 11 

B. Bénéfices des sociétés 
étrnngères autres que les !so- 
eiétés d'assurances et qui ont 
une succursale ou un établisse- 
ment en Belgique fr. li00,000 
li y n lieu d'y 

njouter les bénéfices 
réalisés par des so 
ciétés étrangères qui 
exploitent des che- 
mins de foi· en Bel- 
gique . . 1,1500,000 

C. Bénéfices ou intérêts des 
commanditaires dans les com- 

!500,000 .• 

2,,00,000 » 

maudites simples 5,535,000 » 

67>,000,000 • 

Le taux de la taxe proposée 
étant de 5 p. 0

/.,, son produit 
serait de. . . fr. 1,8!)0,000 

A déduire le drolt 
de patente dont le 
montantu é1t\ pour 
1881 lie. . . • ,J,519,44-0 
Supplément dt•s 

ressources. • fr. 370,560 • 
D. l ntérêts ·I O tics obligations 

de société, ci 31, 2!JO,O0O francs 
:1 3 p. "/ ... 

':"?• Des obligntiuns des corn 
rnuncs, y compris le Crédit 
communal, ci 17 ,H00,000 fr 
à 5 p.°/. . 

3° Des obligations des pro - 
vinces, ci 8fi2,O0O francs, à 
5 p. "/ •. 

1:. Montant des lots et pri 
mes, ci 2,925,000 francs à 
5 p.-;.. 

938,700 n 

!dS,000 • 

25,860 • 

U-6,250 » 

Total ile !a tnxe. . fr. ~.009,570 ,, 
Premières évaluations 1,i77,580 • 

Différence en plus . . Tr. 551,790 • 
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Articles du projet el questions. Motifs des amendements propeses par le Gouvernement 
et réponses aux questions de la section centrale, 

J\lais, d'un autre côté, ln suppression du droit 
sur les opérations de change réduira dans une 
certaine mesure, le produit tic l'impôt. 

On· ne saurait fixer le chiffre de celte réduc 
tion, qui diminuera cependant d'une somme 
assez importante la j>llls-valuc ci-dessus iudi 
qué(-. 
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ANNEKE N° 2. 

Clrnrgcs ◄111i grè,,cnt 11111111cJlcme11l, les créances provenant de: 

a. l'Rl~TS IIYPO'!'lli'.CAlllES PllOPIŒi\lENT DlTS. 

A. /J1'0it d'enreqistremeiu d'obligation à 1.40 °fo. - On a reçu en 1880 
sur les préts ordinaires une somme de fr. 2,085,150.78 c\ qui comprend 
celle de fr. 24•1141.26 es au taux antérieur à la loi financière du 28 juillet 
1879. Si la recette avait été faite entièrement sous l'empire de cette loi, le 
produit eùt été de fr. 2,081,987 80 es On peut arrondir ce chiffre et le por 
ter à. . . . . fr. 2,i 00~000 >) 

B. Droit d'enregistrement de quiüance (».65 °/o) et droit de 
timbre. - Les créances hypothécaires supportent une certaine 
part de l'impôt de timbre, pour ln minute et la ~;rosse de l'acte 
de prêt, pour le bordereau d'inscription hypothécaire, la for 
malité de l'inscription, l'acte de mainlevée, la quittance, etc. 
Cette part est fort difficile à déterminer, car un assez bon 
nombre de créanciers remboursés ne passent point d'acte de 
quittance ni de mainlevée. On peut l'estimer plus ou moins 
approximativement à . . . Hi01000 >> 

C. Droit d'inscription hypothécaire ( 1.5 0 °/o) 0/00. - Ce droit 
peul-être supputé à un chiffre rond de 210,000 francs C), 
auquel il y a lieu d'ajouter 2000 francs, du chef des inscriptions 
renouvelées des anciennes rentes C) . . . . 212,000 n 

D. Droit de mutation en ligne directe. - Pour déterminer Ie 
chiffre approximatif de la charge afférente, de ce chef, aux 
créances hypothécaires, l'on a établi, d'après un tableau fourni 
par les receveurs de l'enregistrement et des droits de succession 
pour 18811 une proportion entre les créances dont il s'agit et 
l'ensemble des valeurs qui ont été soumises à l'impôt <le muta 
tion en ligne directe. Celte proportion donne pour les créances 
hypothécaires 506/::!20 francs. 

A REPORTER. . fr. 2,462,000 » 

(1) En 1880, il a été reçu 209,91,0 francs. 
(2) Le renouvellement des inser-iptions des anciennes rentes se fait tous les ·I 5 ans; il a eu 

lieu la dernière fois en 187/i.. Lr- droit de cc chef se répartit sur 1;; années. En 1874, il a été 
perçu une somme qui, si on lui fait subir l'augmentation introduite pur la loi du 28juillet '1874- 
·1879, s'élève à . fr. 52,070 • 

1/rn • 2,138 » 

ou arrondi , à • 2,000 • 
car les anciennes rentes vont diminuant à chaque renouvellement. 
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HEPOllT. . fr. 2,462,000 n 

Si l'on répartit cette somme proportionnellement aux reve 
nus sur les créances hypothécaires proprement dites 1 d'une 
part, et le capital des prix de ventes et de soultes de partage 
ou d'échange, d'autre pur!, on voit que cette charge grève la 
catt•go,·ie de créances qui nous occupe à concurrence de 
208,605 francs, soit en chiffres ronds . . . 2f>8,000 >1 

Total des charges qui grèvent annuellement l'ensemble du 
capital des prêts hypothécaires proprement dits . fr. 2,720,000 » 

b, PRIX D.I! \'E1'TES1 SOULTES DE PAltTAGE OU o'ütL\NGE. 

A. Droit d'enreqistremeut, - Sur les prix de vente d'im 
meubles il est perçu un droit d'enregistrement et de transcrip 
tion hypothécaire qui s'élève en total à 6 7;, p. 1·/0• L'on peut 
admettre qu'en vertu de l'incidence de l'impôt, une moitié 
frappe la somme restée duc au vendeur , par conséquent, la 1

/~ 

<lu taux de 6.7~, soit 5.57 1
/2 p. 0/o, est à liquider sur le chiffre 

annuel des prix de vente, ou 27,500,000 francs, ce qui donne 
92·11575 francs. soit en chiffres ronds . . fr. 9'21,500 n 

B. Droit d'enregistrement de guittance(n.65°/o) 
et droit de timbre. - Cette charge peut être 
estimée approximativement à . 

C. Droit de mutation en lig·ne directe. - 
Comme il a été établi ci-dessus, la charge 
annuelle grevant les créances <le ce chef est 
de . ~ . . .fr. 506,220 n 

D'après la proportion établie, 
les prêts hypothécaires contri- 
buent à ce chiffre pour . 2~8,603 » 

li reste donc pour l'ensemble 
des prix de ventes et des soultes de 
partage et d'échange. 47,617 )) 

27,300 » 

47,617 n 

Total des charges qui grèvent annuellement 
les créances de cette catégorie . . . . . fr. 996,2-17 >> 

ou en chiffres ronds. . . . . . . . . • . . . • . 996,000 » 

Ce qui correspond à une charge annuelle.pour l'ensemble du 
capital hypothécaire, de . ~ . • . . . . . . . . fr. 5,7·16,000 " 
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,\ NNl~XE ~• 5, 

Le capital social des sociétés anonymes belges est de . 
Sur ce capital il n élé »ers» par les action- 

naires . . fr. 
A quoi il faut ajouter les réseroes instituées . 

. fr. 59,59o,6H 

9,8f>!>,238 
1 f ,448,6?>2 

ENSEMBLE. • • fr. 2f ,505,890 

Ces chiffres représentent, outre les primes annuelles de f 4 millions, les 
sommes destinées à la garantie des risques. 

Les capitaux assurés se montent à 14 milliards 179 millions. 
La rn-09ressi·o11 annuelle est de mrn millions d'assuré. 

Les primes de 1882 s'élevaient à 14 millions à la moyenne de l p. 0/0 
d'assuré. 
La progt·ession annuelle des primes est de 500 mille francs. 

Les sommes remboursées pour sinistres et frais se sont élevées pour les 
24 années à 220 millions, soit à plus de 9 millions par année, représentant 
91,60 p. 0/o des primes. 

Le bénéfice moyen réalisé sur l'industrie des assurances a été cle fr. 839;,9~0 
par an,. pour toutes les Compagnies réunies, à. se répartir entre- elles, soit 
8,4 0 p. 0/o des primes. 

Comparé au capital versé ('f réservé, le rendement moyen est de 5,94- p. 0/0• 
Comparé au capital social, cc rendement est de 2,15 p. 0/0• 

~ 
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Statistioue des résultats généraux obtenus par les Compagnies belges d'assu 
rances conh·e l'incendie pendant une période de 24 années (1899 à 1882). 

"· V ,.,_ en U'J 

ri; § SINISTI\ES ~ .g ~ 
~ CAPITAUX -=-~ ~ ~ , . ..• ;:j i:i gj 

-~ Plmrns. 8 a ot ~ .§ BR~HPICH. ~ .ê Pfü\TE. ~ .!'1 
i!"': ASSLIJlJ::S. ::~ ~ 5 ~ ~ 5. 5 6. 
<Il! ~ rn.us. ~ g. ci': 

Il,. 

---=-------:,-------=:---:-----+---=----~~--=-----,- 
1859 5,04:S,571,840 6,!>51,430 1.25 6,579,08:l 91 .77 572,554 8,25 

1800 ~,105,807,890 7,240,173 1.18 0,263,653 80.40 085,520 13.60 

18131 6,516,007113:! 7,8:!5,823 !.1U 7,524,200 OfJ. 15 501,565 3.85 

1862 6,854,201,625 8,230,921 1.21 9,217,382 u r.se - - 077,461 11.86 

1863 7,158,697,:-S28 8,578,877 1.17 7,782,118 02.88 506,759 7.12 

1804 7,S70,76t,340 8,623,274 1. 16 7,860,780 91 .16 762,494 8.84 

1865 7,480,316,849 8,595,860 1.12 8,555,834 90.30 Oil,026 0.70 

1866 7,657,650,515 8,261,090 1.07 8,048,118 07.43 212,972 2.57 

1867 7,875,794,540 8,624,121 1.09 7,937,038 92.02 686,483 7.98 

1868 8,151,755,734 8,965,879 l. 10 8,655,902 se .3:! 329,977 5.68 

1860 81567,5:!2,500 · 0,0:26,991 1. 07 X,060,UO I llll .50 !J66,3VO 10. 70 

1870 8,404,656,093 0,513,450 l.OIJ U,586,880 I00.78 - - 75,450 0.78 

1871 8,673,14ll,554 0,017,5':!8 1.04 ï,877,875 86 î7 1,190,455 15,!!5 

1872 8,615,375,458 9,16:!,374 1.06 7,421,238 81.00 1,741,156 JO. • 

1873 9,107,521,655 9,855,081 1.08 8,461,54;; 85.SS 1,502,458 14.12 

1874 9,2i4,5l5,478 10,142,667 1.09 8,748,527 86.25 t,504,540 JS.75 

1875 10,100,000,000 tl,058,948 1.09 u,050,111 s1 .8.'.5 2,oos.221 1s.11 

1~76 10,600,000,000 11,51l5,482 1.09 10,220,781 88. 22 1,564,701 11.78 

1877 ll,100,000,000 H,l 1•1,002 LOV 10,h85,8Gù ~8.25 1,428,156 tL75 

1878 11,670,000,000 12,IHl,615 1.0\l ll,406,677 b0.66 t,;>;14,968 10.54 

1879 12,516,000,000 12,871,125 1.05 11,1111,768 01.85 1,049,555 8.15 

1880 12,793,000,000 15,522,743 l ,0-1 12,070,006 07 .56 ii52,647 2.64 

1881 13,561,000,000 14,025,601 1.05 12,652,038 90.10 1,593,563 9.90 

1882 14,179,755,626 14,169,2!)4 1.00 15,0i:5,814 90.65 1,003,480 O.S::i 

---- 
711 ,~08,978 1,050,891 

moins: 1,050,891 

Fr. 240,051,08::; Fr. 219,892,006 net :l0,158,087 Soit par année fr. 839,920 

91.60 °/o 8.40 p. °io 

15 
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ANNEXE N° 4. 

PROJETS 

TITRE 

ln1pôt •ur h, revenu 

Projet primitif. 

ARTICLE l'IIEHIEII, 

Est supprimé le droit de patente des sociétés 
anonymes, des sociétés en commandite par 
actions et des sociétés étrangères d'assurances 
opérant en Belgique. 

Aar. 2. 

Il est établi une taxe annuelle : 
t • Sur- les intérêts, dividendes, revenus et 

tous autres produits des actions ou parts d'in 
têrèt dans les sociétés anonymes ou en corn 
manditc p,u· actions et des parts d'intérêt des 
commanditaires dans les sociétés en comman - 
dite simple ; 

2° Sur les bénéfices des opérations inclus 
trielles, réalisés pm· les sociétés ou entreprises 
pour l'exploitation des mines, à l'exclusion du 
produit soumis à la redevance proportionnelle 
sur les mines; 

5° Sur les intérêts des obligations émises par 
les sociétés civiles on commerciales et pat· les 
provinces, les communes et les étahlissements 
publics; 
4° Sur les lots cl primes de remboursement 

échus aux nctionnaires et aux porteurs d'obli 
gations; 

5° Sur les bénéfices réalisés par les sociétés 
étrangères ayant en Belgique une succursale, 
un siège, agence ou bureau quelconque, du 
chef des opérations faites en ce pays. 

l'rojet amendé par le Gouvernement. 

Anr1cLE Pn1rn11rn. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 2. 

Il est établi une taxe : 

t • (Comme ci-contre.) 

2° Sm· les bénéfices et prod1iiti de toute 
11al1tl'e, réalisés par les sociétés ou entreprises 
pour l'exploitation tics mines, à l'exclusion du 
produit soumis à la redevance proportionnelle 
sur les mines; 

:5° et 4• (Comme ci-contre.) 

5° Sur les bénéfices réalisés par les succur 
sales el les établi$setnenls en Belgique, des 
sociétés étrangères, et par le11 sociétés étran 
gères d'assumnces aya11t une agence en cc 
royaume, du chef de leurs opérctions faites 
dans le pays. 
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DE LOI. 

PREMIER. 

Pl'oJet amendé par la section centrale. 

An'l'lC',6 PI\EMIER (nouveau). 

L'im71ot sur les patentes des soci·étês ano 
nymes, des sociétés en commandites pat· actions 
et des sociétés éh·a11gfres cl'assm·ances opérant 
en Belgique est po1·tê à 5 p. 0/0 de_ la valeur 
imposable. 
La. ualeur imposable t>st déterminée pm· les 

bénéfices sociaux distribués en intérêts et clivi 
dendes pendant l'année ou q,ti out ,·eçu uue 
applicatiori au9menla11t d'après le bilan la 
valeur de« actions. 

AnT. 2. 

Supprimer Ie I", le 2° et le 511 du texte du projet 
amendé par le Gouvernement. 

1° Sur les intérêts des obligations émises par 
les sociétés civiles ou commerciales cl par 
l'État, les provinces, les communes et les éta 
blissements publics. 

lUaintcnir le 4• et le 5° du même texte qui 
deviennent les 2• et 5° du texte amendé. 

14 
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Projet p1•lmlt1r. 

A1t·r. 5. 
La taxe est fixée à 3 p. °lo sur les revenus 

spécifiés aux n•• i, 2, 3 et 5 de l'article 2, cl :'1 

tî p. % sur les lots et primes de rembourse 
ment. 

Lo valeur imposable est déterminée : 
1 • Pour les actions cl parts de toute nature, 

par les intérêts et dividendes disu-ibués pcu 
dant l'année, outre les sommes prélevées sur 
les bénéfices au profit de la réserve ou pour le 
rachat d'actions ou parts d'intérêt ; 

2° Pour les parts des commanditaires dans 
les sociétés en commandite simple, par le résul 
tat des opérations dûment justifié et, it défaut 
de cette justification, par un revenu calculé à 
raison de 4 p. 010 de la mise de funds; 

3° Pour les bénéfices spécifiés au n" 2. de l'ar 
ticle 2, par le montant des bénéfices constatés 
par les écritures de la société et, à défaut de 
comptabilité spéciale, par le montant total des 
bénéfices généraux accusés par- le bilan, déduc 
tion fuite du produit net de la mine, qui a servi 
de base it la redevance proportionnelle établie 
par la loi du 21 avril 1810; 

4° Pour les obligations, par les intérêts ou 
revenus payables pendant l'année; 

5° Pour les lots et primes de remboursement 
échus pendant l'année, par leur montant, sous 
déduction de la valeur du titre avant le th-age, 
déterminée d'après le dernier prix courant, 
conformément aux arrêtés royaux des 23 décem 
bre 1845 et 26 octobre 1877, et, ù défaut tic 
prix courant, d'après le taux d'émission dûment 
justifié; 

6° Pour les opérations faites en Belgique 
par les sociétés étrangères, psi- le montant des 
bénéfices réalisés. 

P••ojet amende par le Gou,•ernement. 

AnT. 3. 

(Comme-ci-contre.) 

1 ° Pour les actions et ports de tou te nature, 
pai· lei. bénéfices sociaux clistrilmés en ù1tért!ls 
et dividendes pendant l'année, ou q1tt" 011t reç11 
une application ouqmentont, d'après le bilan, 
la valeur des «ciion«, 

2° Pour les parts des commanditaires dans 
les sociétés en commandite simple, par un 
revenu calculé li ruison de 4 p. 0

/. de fa mise 
de fonds et de la valeur estimative de toute 
mitre mise, appliquée en Belgique, 01, par le 
bénéfice réel si la société préfère justifier au 
moyen. de ses écritures qu'il est infériew· à ce 
taux; 

5° Pom- les bénéfices et produits spécifiés 
au n• 2 de l'article 2, par le montant des béné 
fices constatés par les écritures de la société et, 
i'i défaut de comptabilité spéciale, par le mon 
tant total des bénéfices généraux accusés par le 
bilan, déduction faite du produit net de la mine, 
qui a servi de base à la redevance proportion 
nelle établie pal' la loi du 2-l avril 1810; 
4°, 5• et 6° (Comme ei-contre.) 

Iorsqv'une société belge possède à tétmn9er 
une succursale ou un établissement, il est fait 
abslracli011 des bênéfices ou perles gui en pro 
viennent pour l'application de l'orticle s, Celle 
dispositio11 est applicable à toute société d'as 
surances qui a une agence a l'étranger. 

Les obh"gations sont imposables si la société 



( rJ3 ) 1 N° 227. 1 

Projet amenûé pat· la seetton eenteale. 

Am. 5. 

La taxe est fixée d 5 p. 0/o sw· les 1·evem1s 
,,;péci/iés aux 11•• 1 et 5 de l'lwticle 2, et« 5 p. 0 / 0 
sur les lots et primes de remboursement. 

La valeur imposable est déterminée. 
Supprimer les 1 •, 2° et 3° de l'article amendé 

et maintenir les 4°, 5° et G0 qui (lev icnucnt les 
1 °, 2• et 3° de cet article. 

Jfointenir l'article amendé par le Gouverne 
ment et ajouter comme dernier paragraphe: 
Elle est applicable aussi aux bénéfices réalisés 

par des entreprises {ailes ou des concessions 
exploitées à l'étranger. 

(Comme ei-contre.) 
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11r0Jet 1wlmltlr 

AllT, 4. 

Sont exemptes <le la taxe les sommes affec 
tées au rétablissement tic la réserve, conformé 
ment aux statuts. 

AllT. ?5. 

Toute société ou entreprise belge, toute 
administration publique, remet au bureau de 
l'enregistrement du siège de la société ou de 
l'administration publique, dans le mois : 

-1 • De l'exigibilité des dividendes, intérêts 
ou produits, un état contenant la liquidation 
des sommes soumises à ln taxe; 

2• De l'approbation du bilan et du compte 
des profits et pertes, un état contenant la liqui 
dation finale, par catégorie. des sommes diverses 
assujetties à l'impôt; 

5° De l'échéance des intérêts des obligations, 
un état indiquant le nombre des titres émis, 
des titres remboursés et de ceux qui restent 
en circulation, avec la base de la taxe; 

4• Du tirage des primes et lots, un état con 
tenant lu liquidation des sommes passibles de 
la taxe. 

Pt·ojet amendé par le Gouvernement. 

a son siège eu Belgique, â. moins que 1)(0' les 
ctnulition« de lem· émission, elles ue doivent 
1:UnJ considérées comme dépenda11tes tl'u11e eu 
treprise ou tl'un établissement ti l'étran,qer. 
Les ol>lig11tions émises par une société llyant 

son siège en pays étranger, s011t imposables si 
elles sont considérées comme dépe·11da11les d'une 
entreprise ou d'1111 établisseme11t e11 Belgique. 

Sont assujetties à la taxe les sommes et va 
leurs réparties lors ile la liquidation ,te la 
société cm delà du fonds social exisumt au 
31 décembre ,[883 et des réserves opérées 
tlepuis celte date et ayant Stlpporté la taxe éta 
blie par l'orticle 2 ou ia redevance sur les 
mines. 

La taxe n'est pas due â, raison des sommes 
affectées li la reconstitution clii capital ou cm 
rétcblissement de la réseree, lorsqu'ils auront 
élt! réduits par des perte« sttbies tlans des opé 
rations soumises à la taxe. 
Elle n'est pas due par les sociétés ano 

nymes constituées conformément a la loi" du 
20 juin 4867. 
Dans les sociétés en commandite simple, le 

droit cle patente du comma11di'té est 1'élfoit clans 
la proportion de la pa1·t cite commanditaire. 

ART, !S. 

(Comme ci-contre.] 



Projet amendé par la section centrale. 

ART. 4. 

(Comme ci-contre.) 

A11r. 5. 

Supprimer- les paragraphes t• et 2° de l'ar 
ticle et maintenir les 3• et 4° qui deviennent les 
1 ° et 2° de cet artiele, 
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Projet 111•1tultlr. 

Anr. 6. 

Toute société éunngêrc ayant un siège ou 
agence quelconque en Belgique, est tenue de 
faire agréer par le directeur de l'enregistre 
ment, dans les deux mois à partir de lu mise 
1·11 vigueur de lu présente loi, ou avant toute 
opérntion, un représentant solvable qui s'en 
gagera personnelleineut nu payement de la 
tnxe et des pénalités. 

Ci: représentant de ln société est tenu de 
remettre au bureau compétent, dans les deux 
mois i, partir de l'expimtiou de chaque exer 
cice social, un état certifié sincère résumant 
les opérations de l'armée et présentant la. liqui 
dation de la somme passible de la taxe. Le délai 
de deux mois pourra ôtre prolongé par le 
Ministre des Finances. 

AR1·. 7. 

Les états de Iiqnidution sont appuyés des 
pièces justificatives, et notamment des comptes 
rendus, inventaires, bilans et comptes des pro 
fits et pertes, des extraits des délibérations et 
de tous autres documents. 

ART, 8. 

Le montant de la taxe est exigible dans le 
mois à partir de la date fixée pour la remise 
de l'état de liquidation. 
L'avance en est faite pour les créanciers par 

les débiteurs des revenus et primes, 

AnT. 9. 

Toute fausse déclaration est punie d'une 
amende égale à cinq fois le montant de la taxe 
fraudée. 

ART. 10. 

Ll'S préposés de l'administration de l'enre 
gistrement ont le droit de faire représenter au 
siège de la société, tic la succursale ou agence 
principale, ou de l'administration publique, 

Projet amendé par le Gouvernement. 

Anr, G. 

Toute société étrangère assujettie à la taxe, 
est tenue de Iaire agréer par le directeur de 
l'enregistrement, dans les deux mois :1 partir 
de la mise en vigueur de la présente loi, 011 
avant toute opération, un représentant sol 
vable q111 s'engagera personnellement au paye 
ment de ln taxe et des pénalités. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 7. 

Les états de liquidation sont appuyés des 
pièces justificatives, et notamment des comptes 
rendus, bilans et comptes des profits et pertes, 
des extraits des délibérations et de tous autres 
documents. 

AnT. 8. 

(Comme ci-contre.) 

L'avance de lo tœxe est faite pour les aycmts 
droit mu: revenus el primes pm· teu.l qui sont 
tenus de les paye,· ou d'en. tenir compte. 

Dans les sociétés régies pa,- des stat1its an 
térieurs à la présente loi, les tantièmes atiri 
bué« sur les bénéfices ne seto11t calculés 
qu'après la 1/éduction cl'ime q1wtité de l'impôt 
égale à la patwte actuelle. 

AnT. ~ 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 10. 

Les préposés de I'ndmtmstrution de l'enregis 
trcment ont le droit de se faire représenter au 
siège de la société, de la succursale, étublissc 
mcnt 011 aRcnce principale, ou de I'adrninistrn- 
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Pl'ojct amendé pa1· Ill section centmle. 

Ain 6. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 7. 

(Comme ei-conu-e.) 

AnT. 8. 

Supprimer le dernier paragraphe de cet a1· 
tiele amendé par le Gouvernement. 

AnT. 9 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 10. 

(Comme ci-contre.) 

ta 
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Projet prtmtttr. 

les registres, documents et écritures fournis 
sant les éléments du contrôle tics états formés 
en exécution de l'article 5, ou <le nature à étn 
hlir le montant. de la tnxc. 
Tout refus de cornmuuication.alusi que toute 

contravention aux articles ü, 6 et 7, est pas 
sible <l'une amende de -100 à tiO0 francs. 

Anr. 11. 

Il y u prescription pour la demande de la 
contribution : 

1 ° A près deux années /1 partir de la remise 
ùe l'état de liquidation; 
2° A défaut de cet état, après cinq années à 

partir de Ia da te de l'exigibilité de la taxe. 
Et pour toute demande en restitution, après 

deux années, à compter de lu date du paye 
ment. 

ART. ül. 

La taxe établie par l'article 2 est assimilée 
aux droits d'enregistrement. Les poursuites 
seront exercées et les instances introduites, 
plaidées et jugées comme en cette matière. 

AnT. f5. 

Un arrêté royal déterminera, s'il y a lieu, les 
mesures d'exécution qui seraient nécessaires 
et pomrt1 établir des amendes n'excédant pas 
25 francs. 

TITRE IL 

AnT. U.. 

P1·0Jet amendé 11ai• le Gouve1·11ement. 

tian publique, les registres, documents et écri 
t mes Iournissnut les éléments du contrôle des 
états formés en exécution de l'article 15, ou de 
nature à établir le mon tant de la taxe. 

(Comme ei-contre.) 

AnT. i 1. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. i2. 

La taxe établie par l'article est assimilée aux 
droits d'enregistrement pour les poursuites et 
lu procédure. 

Le droit de pute-nte- des sociêtés spécifiées à 
l'article 1" continuem à étre perçu pour 
l'année 1885. La taxe établie pur l'ortide 2 
sera e:rigible sur les bénéfices el produits réa 
lisés par les sociétés â partir tlu [" jauvier 
,J884, sw· les intérêt» d'obligations et sur les 
lots et prime» échus a partir du ·I" septembre 
-1885. 

AnT. 15. 

(Comme ci-contre.) 

TITRE II. 

'l'axe sur les 011ératlon~ de chanKe I Droit de traus1uls11ilou sur les 
011 q11I out 110111· ol,jet les titres titres ou effets 11ubllcs et autres, 
ou eafets 1nablles et autres. 

AR1'. H,. 

Les opérations de chnnge, de vente ou achat I Les opérations de vente ou achat de titres 
de titres ou effets publics et autres, et qui se ou effets publics et autres, et qui se font par les 



( es ) [No j27.J 

Projet amendé pu la section centrate. 

Cc droit ue 7irJ11 rm ètre exercé tJtte moyen 
nun! ww outorisation s11éciale c/11 Ministre 
iles Finu nccs. 

( Comme ci-con tre.) 
Am-, 11. 

(Comme ci-eontrc.) 

ART. 12. 

(Comme ci-contre.] 

Ain. l 2h" nouveau. 

la taxe êtablie par l'a,-tù:le 2 sur les inté 
rêts d'obligcctions et sur les lots et primes échus 
sera exigible 'à partir <fo ,,., septembre 1885. 

An'f 15. 

(Comme ci-oontre.) 

TITRE Il ET TITRE Ill. 

AnT •Il~. 

Comme au projet amendé par le Gouverne 
ment pour tous les articles de 14 à 44. 

t6 
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Projet )ll'llllltlf. 

follt par les agents de change, changeurs, ban 
quiers et commissionnaires en fonds publics, 
au comptant ou à terme, pour dct-. tiers ou 
pour eux-mômes, sont soumises ,\ un droit 
fixé ainsi qu'il suit: 

Lorsque le montant de l'opératiou est 
De 1500 Irancs et au-dessous ù .. fr. 
De 500 - à 1,000 francs à 
De 1,000 - à !5,000 - lt 
De 5,000 - :1 ·I 0,000 - ù 
De ·10,000 - à 2/S,000 - à 
m de 2!>,000 francs et au-dessus à fr 

I>1·0Jet amendé par le Gouvemement. 

agents lk change, changeurs, banquiers et 
couunisvicnnnires c11 fonds publics, au comp 
tant ou II terme, pour des tiers ou pour eux 
rnèm(•s, sont soumises lt un droit de transmis 
sion fi \C ainsi qu'il suit : 
l" Pour las actions el obligations du royau 

O/:i 111e, lorsque le 111011/cwt de l'opënüio). est 
-10 De I 00 [runes et au-dessous, û 02 centimes. 
so De •/ 00 û 500 [runes ci 05 

1,00 Dl' 500 - â ·l,000 - â 10 
1,50 n,l'!,ooo - û 2,000 - â 20 
2,80 Et ainsi de su ire, à raison cle 10 centimes 7mr 

l,000 [runes sans [rection. 

Ce droit est dû par chacune des deux par 
ties. 
ll sera double dam, le cas où l'agent de 

change, changeur, banquier ou commission 
naire trouvera en lui-même sa contre-partie. 

Les bordereaux ne sont pas assujettis au 
droit de timbre. 

2" Pour les actions et obligations étran 
gères, lorsque le monuint de l'opération est 

De ,J 00 [runes et au-dessous, li 05 centimes. 
De 100 - à 500 francs û 07 
De 500 - âJ,000 - ûH 
De 1,000 -- li 2,000 - û 50 
Et ainsi de su ile, li raison de ,f .'; centimes par 
,J ,000 [runes, sans [raction, 

Le droit est dû par chacune des deux parties. 

(Comme ci-contre.) 

Awr. HS. 

L'inscription de chaque opération est faite 
joui- par joui-, soit sur le livre dont la tenue 
est ordonnée par l'article 65 du Code de com 
merce, soit SHI' Lill registre spécial, visé et coté 
par le juge de paix, où les agents de change, 
changeurs, banquiers et, commissionnaires ont 
la faculté de ne porter que la date et la nature 
de l'opération, le nombre et l'espèce des titres. 
le prix, le montant de la somme employée et 
le nom de celui qui a fait la contre-partie. 

A1rr. ·la. 
L'inscription de chaque opération est faite 

jour pm· jour, sur un registre spécial fourni 
par i'iuhninistmüon; visé et wtë pnr le tlirec 
teur de l'enregistrement. Elle consiste dcrns let 
date et la nature de l'opération, le nombre et 
l'espèce des titres, le prix, le montant de la 
somme employt!e distinetemen: pour les titres 
belges et pour les titres étranoer« et le nom de 
celui qui <t (ait ta contre-partie. 

L'ugent de cha11ge a la faculté de faire ser 
vir pour l'acquittement de l'impôt, le registre 
dont let tenue est ordonnée pm· l'article 65 du 
Code de commerce. 

Toutefois, pour l'acquittement de l'impôt, il I Toutefois il doit être fait usage exclusive 
doit être fnit usage exclusivement de l'un de ment de l'un de ces registres. 
ces registres. 

L'omission de l'une des indications exigées 
est passible d'une amende de -10 franes, 

(Comme ci-contre.) 
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l1rojet amendé 11n1· la seeuon centrate. 

ART. 15. 

(Comme ci-contre.) 



[N° ~~7.] 

Projet primitif. 

Touto mention frauduleuse est punie d'une 
amende de 100 francs. 

Alt'l', 1ü 

Le droit est acquitté immédiatement au 
moyen d'un timbre spécial appliqué au côté 
droit de l'inscription, ù peine d'une amende 
de 50 francs. 

ART. i7. 

Le droit est Iiquidé sur l'ensemble de l'opé 
ratiou fai le pour un tiers, s'il est dénommé au 
registre, quel que soit le nombre de postes 
auquel elle a donné lieu, pourvu que l'opéra 
tion soit terminée dans les deux jours. 

A1l1'. 18. 

Il n'est dû qu'un seul droit pour les opéra 
tions que les banquiers, changeurs, courtiers 
et agents de change ont effectuées par l'inter 
médiaire d'un autre agent ou courtier, mais 
dans ce cas leur livre ou le registre spécial 
indiquera le nom de l'intermédiaire qui a 
acquitté le droit. 

ART. 19. 

L'omission au fine ou nu registre.soit d'une 
opération de change, soit d'une vente ou achat 
de utres ou effets publics et autres est suffi 
samment établie, sauf preuve contraire, pai· la 
consignation de l'opération au registre lie celui 
qui a fait la contre-partie. 

Elle est punie d'une amende de 200 francs. 

ART. 20. 

Le livre ou le registre est présenté dans les 
dix jours qui suivent chaque trimestre au visa 
du receveur du timbre, à peine d'une amende 
de 50 francs pa1· semaine de retard. 

}lroJct amendé par le Gouvel'llement. 

Anr , Hi. 

(Comme ci-coutre.) 

ART. 17. 

(Comme ci-eontre.) 

Aar. -18, 

Il n'est dû qu'un sen! droit pour les opéra 
tions que les banquiers, changeurs, courtiers 
et agents de change ont effectuées par l'inter 
médiaire d'un autre agent ou courtier, mais 
dans ce cas le registre spécial indiquera le nom 
de I'intermédinire qui a acquitté le droit. 

Lorsque la uenle a eu lieu avec clause de 
rachat, le rachat est exempt dl' d1·oi1. 

Ain. 19. 

L'omission lttt registre d'une vente ou acha! 
de titres ou effets publics et cmtres est suffe 
sc1mmrnt établie, saur preuue contmfre, ]HU' 
fo c<>11si911atio1t de l'opérntioti ai, registre de 
celui q1.ti a [ai: lii contre-partie. 

(Comme ci-eontre.) 

AnT. 20. 

Le registre spécial est tenu en deux volumes em 
ployé:J alternativement chacun pour tm trimest1·e 
complet. Lepremieruolume, sur lequel stmt in.~cf'its 
les achats et les ventes du premier trime.rire est 
p·1·ésenlé au visa du receveur du timbre ,Ja11s les 
dix [ours qui suivent l'expiration du deuxième 
trimestre. Le second volume qui reçoit les in 
scriptiom du deuxième trimestre est présenté au 
visa dti receveur dans les dix jours qui suivent 
l'expiration du l1'oisième trimestre, et ainsi suc 
cessive1nent. 
Si l'age11t de change fait usage du livre pres- 
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l'rojet ameuüé par ln section centrale. 

AIIT, -16. 

(Comme ei-contre.) 

Ain.17. 

(Comme ci-eontre.) 

ART 18. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 19. 

(Comme ei-contre.) 

AnT. 20. 

(Comme ci-contre.] 



[N° 227.] ( 64 ) 

ProjC'l primitif'. 

crit pcii• le code de commerce, il le soumet au 
visa du rect•t·eur dans les dix jour» qui suivent 
chaque tri11w,·t1·e. 

Le tout à peine dune amende de 50 francs par 
semnine de retard. 

Le receveur annule les timbres adhésifs et 1 (Comme ei-eonu-e.) 
constate les contraventions. 

ART, 21. 

La représentation du livre ou du registre 
peut être requise pendant deux ans, b pnrtir du 
dernier visa, par les préposés de l'enregisu-e 
ment dûment autorisés par le Ministre des 
Finances. Le refus de communication est puni 
d'une amende de '200 francs. 

Anr, 22. 

Celui qui a perçu du vendeur, de l'acheteur 
ou de tout autre intéressé, un droit non payé 
au Trésor public, est puni des peines portées 
ù l'article 49{ du Code pénal. 

ART. 23. 

L'impôt établi par l'article H est assimilé au 
droit de timbre pour les poursuites, la procé 
dure et la prescription. 

TITRE III. 

Du thnbre des actions et des 
obligations. 

§ J~r. - ACTIONS ET OBLIGATIONS BELGES 

AnT. 24. 

Le droit de timbre fixé par l'article ·ter, § 2, 
n° 2, de la loi du 21 mars 1859, est appli 
cable: 

1° Aux actions ou paris d'intérêts dans les 
sociétés, actions de jouissance et paris de fon 
dateur, transmissibles autrement que d'après 
les formes du droit civil; et 

2° Aux obligations émises par les sociétés 
civiles ou commerciales. 

Projet amendé par le Gouvernement. 

An·r. 21. 

(Comme ci-conu-e.) 

A11T. 22. 

(Connno ci-cout rc.) 

AI\T. 23. 

L'impôt établit par l'article ·14 est assimilé 
au droit d'enregistrement pour les poursuites, 
la procédure et la prescription. 

Les dispositions dii prêse11t titre seront exécu 
toires à partir dzi ,ter octob1·e 1885. 

TITRE III. 

Du tb11hre des actions et tles 
obllgatlons. 

§ 1er. - ACTIONS ET OBLIGATIONS BELGES 

ART. 24. 

(Comme ci-eontre.) 
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l't•ojct amendé 1nu· la section centrale. 

Aur. 21. 

(Connue ci-contre.) 

Anr. 22. 

(Gomme ci-contrc.) 

AnT. 2~. 

(Comme ci-contre.) 

j_RT- 24. 

(Gomme ci-contre.) 

!7 
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P1·0Jet prtmltlf; 

Le droit est dû, pour les obligations, sur le 
capital nominal, et pour les actions ou pm-ts 
d'intérêt, sur le capital nominal ou sur le toux 
d'émission, s'il est supérieur nu capital nominal. 
A défaut d'une de ces bases, le droit est dû sur 
la valeur réelle des actions ou parts d'intérêt, à 
déclarer pnr la Société, sous le contrôle de l'ad 
rnînistrntion. 

Sont exempts du droits : 1 ° les titres de parts 
dans les sociétés coopératlves, conformément it 
l'article V9 de la loi du f8 mai f875; 2° les 
obligations émises par les provinces et les com 
munes, conformément it l'article 1", ~ 2, n° 2, 
de la loi du 21 mars 1839. 

Sont maintenues les lois du -10 septembre 
1862 et du 20 juin ·1867. 

Ain. 25. 

Les registres des actions nominatives et les 
titres des actions et obligations au porteur sont 
timbrés ù l'extraordinaire. Les titres au por 
teur sont tirés d'un registre à souche; le timbre 
est apposé sur 1a souche pour contrôle. 

Les certificats d'actions nominatives sont 
affranchis du timbre. 

ART. 26. 

1a société, si die en est requise, doit, par la 
représentation desdits registres, justifier du 
timbrage de ses titres, dans les trois mois, soit 
de l'acte constitutif, soit de toute émission 
ultérieure. 

Le refus de communication est constaté par 
les préposés de l'enregistrement, et puni d'une 
amende de 100 à 1!00 frnncs,outro le payement 
du droit de timbre liquidé en raison des titres 
émis. 

llrojct amende 11ar le Gonvcmcmcnt. 

Ain. 2!:i. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 26. 

(Comme ci-contre.) 

Sont timbrés sans frais, les titres définitifs 1 (Comme ci-contre.) 
d'obligations délivrés en remplacement des cer- 
tificats provisoires , dûment timbrés et dont le 
timbre sera annulé. 

ART. 28. 1 Ain. 28. 

Le registre affecté aux transferts demeure 1 · (Comme ci-contre.) 
assujetti au timbre de dimension. 
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ProJel amendé p111· ln section centrale. 

ART. 25. 

(Comme ei-eontre.) 

ART. 26. 

(Connue ci-eontre.) 

ART. 27. 

(Cornme ei-contre.) 

At1T. 28. 

(Comma cr-contre.) 

{8 
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Projet J)l'lmitlf. 

ART, 29. 

L'émission d'actions, parts ou obligations 
non timbrées est passible d'une amende égnle 
11 10 p. 0/0ùu montant de chaque titre,11 churgc 
de la société, sans (J uc cette amende puisse être 
inférieure ù 25 Iraucs par titre. 

Awr. 50. 

Lesudministruteurs qui signent les titres 11011 

timbl'és sont solidairement responsables des pé 
nalités encourues, tant envers le 'I'résor public 
qu'euvers la société. 

AIIT, 31. 

Il est accordé un délai de six mois , à parti!' 
de ln mise en vigueur de ln présente loi, pour 
faire timbrer à l'extraordinaire, sans amende, 
les registres d'actionnaires ou les titres cl'ne 
tiens ou parts, et les obligations de sociétés qui 
n'ont pas été soumis t1 l'exécution des lois exis 
tantes. 

L'avance du droit pour les titres d'actions et 
parts sera faite par ln société. 

AIIT, 52. 

Les sociétés qui ont émis des titres nomina 
tifs avant que la présente loi fût exécutoire, 
poun-ont, ù leur choix, acquitter, ii raison de 
l'es titres, le droit de timbre de dimension 
établi par l'article 12 de la loi du 15 brumaire 
an Vil, ou le droit de timbre proportionnel, 
fixé par l'article ·I •• , § 2, 11° 2, de la loi du 
':H mars 1859. 

ART. 55. 

Les sociétés qui, par le rappel des lois exis 
tantes, uuraieut :1 payer un droit supérieur i, 
i franc par mille de leur capital, auront la 
faculté de se libérer en autant de termes 
annuels qu'il en faudra pour que chaque paye 
ment ne soit ras supérieur i1 1 pour mille de 
cc capital. 

Mais elles ne jouiront de cette faculté que si 
cites ont fait, dans le délai de six mois, i, partir 
de la mise en vigueur de la présente loi, la dé 
claration exacte de lu somme totale dont clics 
sont redevables. 

P1•0Jet amendé p111· le Gouvernement. 

ART, 29. 

(Comme ci-couu-c.) 

All'I', 30. 

(Comme ei-contre.) 

Ain. 51. 

(Comme ci-contre.] 

AnT. 52. 

(Comme ci-contre.) 

Ain. 33. 

(Comme ci-contre.) 
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lll'ojct amendé pat· 111. section eentrale. 

AR'I'. 29. 

(Comme ci-contro.) 

Ain. 50. 

(Comme ci-eoutrc.) 

Au·r. 5L 

(Comme ci-contrc.) 

Am'. 52. 

(Corn me ci-contre.) 

An1·. 55. 

(Comme ei-contre.) 
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1•1·0Jet amendé par Je Gouvernement. 

AnT, 34. 

Le droit pour les titres au porteur pourra 1 (Comme ci-conu-e.) 
ëu-e perçu sur ln représentntion du regist1·c 11 
souche ou outre qui eu constate lu délivrance. 

L'avis officiel de l'acquittement du droit, in 
séré dans 1e .!lloniteur i1 la suite du prix cou 
rant publié en exécution des arrêtés <les 23 dé 
cembre 1843 et 26 octobre 1877, équivaudra lt 
l'apposition du timbre sur los titres. 

Atl'l', 5~. ART. 5?5. 

Les registres d'aetlonnaires antéricu1·~ à la (Comme ci-comre.) 
mise en vigueur de la présente loi seront 
exemptés du timbre, s'il est prouvé, dans le 
délai fixé à l'article 5t, pour un dixième au 
moins, que les certificats ont été délivrés dû- 
ment timbrés aux actionnaires. 

Après ce délai, les registres serout repré 
sentés aux préposés de l'enregistrement, et les 
contraventions SNOII t constatées. 

Le refus de communication sera puni d'une 
amende de 100 à 500 francs, outre le paye 
ment du droit. 

§ 2. - Trrass smANGE11s. 

Aur, 56. 1 ART. 56 

Sont assujettis au timbre proportionnel, 1 (Supprlmé.) 
lorsqu'il en est fait un usage quelcoHquc en 
Belgique: 

·l0 Les titres <le rentes, emprunts et autres 
efîets publics des Gouvernements étrangers; 

2° Les titres émis par les p1·ovinces, villes, 
corpot·at.ions et établissements publics étran 
gers: 

5" Les actions et obligations émises par les 
sociétés étrangères. 

Al\T. 57. ART. 57. 

La quotité du droit est fixée, saroir : (Supprimé.) 

Pour les titres : 

De rsoo francs et au-dessous, ù 50 centimes. 
De 500 ù t,O00 francs, à 1 franc. 
Et sur les sommes nu-dessus de 1,000 francs, 

à raison de I franc par ·l,000 francs, sans 
fraction. 

Le droit est dû sui· le capital nominal des 
titres. 
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Pro.let amendé 1111.r ln section centrale. 

AR.T. 54,, 

(Comme ci-coutre.) 

Aur. 5ti. 

(Comme ci-coutre.) 

ART. 56. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 57. 

(Comme ci-contre.] 
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Projet prtmttlt, 

ART. 58. 

Les titres sont timbrés /1 l'cxtraordinairo ou 
visés pour timbre. 

AuT. 59. 

.Nul ne peut négocier, exposer en vente, 
vendre, acheter, recevoir en dépôt ou eu gage, 
énoncer dans les actes, à l'exception des inven 
taires, des titres étrangers non timbrés, à 
peine d'une amende de 5 p. "/o de la valeur 
nominale du titre, à charge de l'officier public 
et <les parties. 
Tout acte public ou sous seing privé doit 

indiquer si le litre est revêtu du timbre pres 
crit et le montant du droit payé, à peine d'une 
amende de -10 francs pour chaque contravcn 
tion. 

Les préposés de l'enregistrement ont le 
d1•oit de se faire représenter les titres exposés 
chez les changeurs et agents de change et dans 
les lieux ou verts HU public, mis en dépôt dans 
les sociétés, ou acceptés par elles à titre de 
gage, ainsi que les actes do dépôt, de prêt sur 
gage, les inventaires annuels et autres docu 
ments des sociétés indiquant les titres déposés. 

Les titres exposés en vente publique, après 
annonce et publicité, doivent aussi être repré 
tés aux préposés, uprès l'opération, par l'agent 
de change 011 toue autre vendeur, s'il en est 
requis. 

Ain. 40. 

Les contrats de prêt sur gage consistant c11 

actions et obligations étrangères, ne seront 
enregistrés que sur la représentation des titres. 
S'il s'ogit d'un gage en matière commerciale, la 
mise en demeure signifiée à l'emprunteur ou 
au tiers bailleur du gage, requise par l'article 4 
de la loi du 5 mai 1872, énoncera l'objet du 
gage, et ne sera enregistrée que sur la repré 
sentation des titres. Lorsque cette dernière 
fornrnlité aura été éludée, il sera perçu une 
amende de ~O francs, et la représentation tics 
titres sera exigée avant l'enregistrement de la 
signification prescrite par le dernier alinéa 
dudit article 4-, à laquelle sera jointe la mise en 
demeure. 

Anr. 41. 

Aucune émission ou souscription de titres 

t•1•0Jet amendé par le Gouvernement 

ART, 38. 

(Supprimé.) 

Anr. 39. 

(Supprimé.) 

Ain. 40. 

(Supprimé.) 

Aar. 4-1. 

(Suppt-imé.) 
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l11•0Jct ameuué 11111· ln section eentaale, 

Ain. 58. 

(Comme eicontre.) 

All'I·. 5!1, 

(Comme ('Ï.co11L1·c.) 

AnT. 40. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 41. 

(Comme ci-contre.) 
t9 
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111·0Jet prlmlllf. 

étruugers Ill! peut être a1111011eéc, publiée 011 
effectuée en Belgique, snns que, dix jour, i1 
I'avnnec, il ait été fait, au bureau de l'eru-egis 
tremcnt de la résidence, une déelnration dont l,1 
date sera mentionnée dans l'avis ou annonce. 

Les titres ou le-; certiûcnts provisoires ne 
peuvent être délivrés sans être timbrés li l'ex 
unordmuirc. 

Les titres définitifs destinés à remplacer les 
c<'l'tifiellls provisoires sont timlmls sans frais, 
sui· la rt-préscutation de ces rer+iûruts, dont le 
timbre sera annulé. 

AnT 42. 

Les préposés de l'enregistrement constate 
ront les coutraventions à l'article précédent. 

Sont passibles d'une amende de I p. 0
/. du 

capital nominal, celui qui a fait ou annoncé la 
sou seriptiou , sans déclurution préalable , et 
d'une amende de 10 p. °[o de cc capital, celui 
qui a servi diu termédlnire pour l'émission des 
Litres non timbrés ainsi que le souscripteur ou 
preneur de ces titres, 

Les préposés de l'enregistrement auront le 
llroitde se Iuire représenter les registres, docu 
ments et écritures constatant le nombre et le 
montant des titres émis ou souscrits, avec la 
quiuauee du payement des droits perçus. 

Ain. V.i-. 

Tout refus de communication des titres, 
actes cl documents énoncés aux articles 59 et 
li5, sera puni d'une amende de 100 à fü•ù fr., 
outre le payement du drnit. 

TITIŒ IV. 

Du timbre d~s pollce11 
tl'assurances. 

Au 45. 

La formalité du timbre à laquelle sont 
assujettis, en vertu de la loi du 15 brumaire 
au VII <'l du décret du 5 janvier 1809, les 
polices d'assurances et arrêtés, les polices pro- 

l'ro,lt•l amendé llar le Gouverueurent. 

ART, 42. 

(SnppJ'imit.) 

ART, t5. 
(Supprhnë.) 

ART. 44. 

[Supprhué.) 

TITRE IV. 

Du timbre de• polleoa 
d'a•11ura11ce•. 

(Comme ei-contre.) 
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Pr('jet amendé pa1· la section centrale. 

ART. 42. 

(Comme ci-coutre.) 

(Connue ei-contre.) 

ART. 44. 

{Comme ei-contre.) 

TITRE IV. 

D11 tln1hre des polices 
d'ass11raoeeH, 

AnT. ML 

(Maintenu.) 

~o 
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P1•0Jet primitif, 

visoires, flottantes, d'abonnement et d'aliment, 
les avenants, les applications ou réassurances, 
les duplicata et les quittances de primes, coti 
sations et versements excédant 10 francs, est 
donnée au bureau du siège des compagnies ou 
de la résidence des assureurs. 

Seront observées les dispositions des arti 
cles 24- et 2o de la loi du 15 brumaire an Vif. 

Anr. 46. 

Les droits de timbre sont acquittés par les 
sociétés d'assurances et par les assureurs nu 
moyen d'un abonnement annuel dont le mon 
tant est fixé ainsi qu'il suit : 

1° Pour les assurances contre l'incendie 
d'immeubles et objets mobiliers situés en Bel 
gique, tt raison de 6 p. 0/0 du montant des pri 
mes et cotisations payées; 

2• Pour les assurances maritimes, à raison 
de 2 francs par 1,000 francs du montant des 
primes perçues. 

5° Pour les assurances sur le transport par 
terre, rivières et canaux, :, raison de 2 P: 0

/0 du 
montant des primes perçues; 

4° Pour les assurances sur la vie, i1 raison 
tic 2 francs par '1,000 francs du total des ver 
sements faits à l'assureur; 

5• Pour les assurances contre les autres ris 
ques divers, à raison de 2 p.•{. du montant 
des primes et cotisations payées. 

AIIT. 47. 

Les actes de rénssurnnces sont affrauchis du 
droit annuel, lorsque ce droit est payé par 
l'assureur primitif. 

ART. 48. 

Son exemptes du timbre cl cr1registrfrs 
gratis, les polices d'ossu rances contre les risques 
agrieoles: la grêle et la mortalité ou bétail, 
ainsi que les polices d'nssuranees individuelles 
contre les risques d'ner-idents corporels. 

I>rojct amenuë 11ar le Gouvernecuent. 

ART. 46. 

(Comme ci-eontre.) 

les droits pow· le." contrats m rours â la 
date tfe la mise e11 vi_queur dt, présent titre, 
seront supporté» par les assures, suu]' co11vr·11- 
tùm contraire. 

AnT. 49-. 

Sont affranchis du droit d'abonnement et 

Les actes de rénssuranees sont afîrnnchis du 
droit annuel, â moin« que l'assurance primi 
tive n'ai! été sousc,·ite <i l'étrn11gcr. 

A11T. 48. 

(Comme ei-comre.) 

(Comme ei-cnnn-e.) 



( 77 ) 1 N° 227. i 

l'roJc• amendé 111U' la seotton ccnlralo 

AllT. /1,6. 

Comme au projet primitif du Gouvernement, 
sauf que: 

An 1° il faut,\ p •/. au lieu de 6 p. 0/0; 

Au 2° - maintenir le texte; 

Au 4• 

Au 5° 

franc p:ll' 1,000 au lieu de 
2 frnnes; 

1 JI, •/0 au lien tic 2 p. 0/.,. 

(Suppr-imé.) 

AnT. 47. 

(Comme ci-contre.) 

AuT. 48. 

(Couum- ci-coutrr.) 

[Comme ci-contre.] 
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Projet 1>dmltlf. 

placés sous le régime de l'article 15 de la loi <lu 
1:5 brumaire an VII: 

1° Les contrats des sociétés et assureurs 
belges, passés i1 l'étranger et a pprouvés au siège 
social ou i1 la résidence de l'assureur en Bel 
gique et ayant cxclusii cment pour objet les 
assurances de bien situés à l'étranger, ou les 
assurances sur la vie souscrites por des per 
sonnes domiciliées ii l'étranger; 

2° Les contrats de réassurances passés en 
llclgiq ue, appliqués 11 des polices souscrites à 
l'étranger pour les risqnes spécifiés au nQ f. 

Lorsque ces contrats sont soumis au , isu 
pour timbre, le droit est perçu au taux fixé /1 
l'article 1~6 sur l'ensemble tirs primes ou ver 
semenis stipulés. 

Ain. 50. 

L'assureur- lient un compte spécial pour 
chaque catégorie d'assurances soumises à un 
droit de timbre différent, ,\ défaut de ce compte 
le droit le plus élrn\ est exigible. 

Ain. 51. 

Le droit annuel de timbre est , ersé au 
bureau compétent, 11m· moitié, au plus tard le 
1" juin et le 1 •' décembre, Chaque versement 
est appuyé d'un bordereau, dûment signé, 
formé d'après les recettes de- l'année précé 
dente. 
li est remis au i-cccvcur.dans les quatre 

mois de la clôture de l'exercice social, avec 
pièces justificativ es, un état de liquidation défi 
nitive du droit exigible sur les rcceues réelles, 
S'il en résulte un supplément, il est immédiate 
ment acquitté, et tout excédent versé est 
imputé sur l'exercice co111·1111t. 

Les sociétés d'assurances et les assu reurs 
maritimes font les versements dans le mois qui 
suit chaque semestre. Le bordereau est formé 
d'après les recettes effectives. 

L'assureur particulier· remet, avec l'état de 
liquidation définitive ou avec k bordereau 
formé d'après les recettes effectives, le relevé 
général des primes et sommes reçues. 

ART. 52. 

Si les obligations imposées par l'article pré 
cédent ne sont pas remplies, l'assureur encourt 
une amende de l Ofrancs per-semaine de retard. 

1•r0Jet amendé 11ar le Gouvernement. 

AaT. !50. 

(Comme ci-contre ) 

Anr. 51. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 52. 

(Comme ci-contre.) 
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Projet amendé 1110· la seouon centrale. 

Ain. !50. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. /H. 

(Comme ei-eontre.) 

ART. ?S2. 

(Comme ci-contre.) 



lNct 227.1 ( 80 ) 

l1rojct primllif. 

Awr. 53. 

Toute dissimulutiou ou fausse imputntiou de 
recettes est punie d'une nmende (•gale it cinq 
fois le droit fruudé. 

Les sociétés d'ussurnnces et le, assureurs 
sont tenus de communiquer au préposé de 
l'enregistrement leurs réper-tciros, 1·cgistrcs, 
livres, polices, contrats cl tous antres docu 
ments, i'.1 peine d'une amende de 50 /1 500 fr . 

. urr, 55. 

Dans les deux mois à pru-tir- de la mise en 
vigueur- de la présente loi, ou avant ln première 
opération, Ioule société 011 assureur- se fera 
connaître 1111 hui-enu de I'eurcgi-tremr-ut dési 
gné j cette fin, pm- la remise d'une déclaration 
dûment signée, à peine d'une amende de :'iO à 
!500 francs. 

ART. 56. 

Les dispositions qui précèdent sont appli 
cables à toute société ,l'assuranccs et à tout 
assureur étrnngci-s opérant en Belgique. Le 
siège de la succursale ou de l'agence principale 
tient lieu de siège social ou d'établissement en 
Belgique. 

La société ou l'assureur- feront agréei-, par 
le directeur- de l'enregistrement, dans le délai 
déterminé à l'article ?15, sous peine de l'amende 
fixée à cet article, un représentant solvable, 
qui s'obligera personnellement au payement 
des droits et amendes. 

Ils tiendront nu siège de la succursale ou de 
l'agence, un répertoire spécial de toutes les 
assurances contractées par eux. Ils le présen 
teront au visa du receveur et lui en remettront 
une copie avec le relevé des primes et sommes 
reçues, et feront Je versement des droits de 
timbre dans le mois qui suit chaque semestre, 
à peine d'une amende de 10 francs par semaine 
de retard. 

Leur représentant ou agent en Belgique est 
tenu de communiquer au préposé de I'enre 
gistrement, outre les documents indiqués à 
l'article ?54, les bordereaux de quittances formés 
pni- eux, la correspondance, et toutes pièces de 
recette, de dépense et de comptabilité. 

1'1•0Jel amende plll' le Gouvernen1enl. 

Atrr. t>3. 

(Comme ei-conu-e.) 

An1·. ~'• 

(Comme ci-cuntre.) 

..\.111·. MS. 

(Comme ei-contre.) 

ÂI\T. !56. 

(Comme ci-conu-e.) 
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11rojet amendé par la section eenteale, 

Al\1'. fî5. 

(Comme ci-eontre.) 

All'r. !H. 

Ajouter le paragraphe suivant : 
Celle comnninieutùm 11e pouna être ex19ee 

qu'en vertu d'une autorisation spécial» tlu 
Ministre des Finances. 

Ain. 55. 

(Comme ei-contre.) 

Aar. 56. 

(Comme ci-contre.) 

2i 
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l'rojel primitif. 

AllT. !î7. 

Les mesures nécessaires à l'exécution du 
présent IÎll'l! Sl'l'OOL 1·cglécs par arrêté royal. 
Le règlement pourra édicter des amendes 
n'excédant pas 21) franrs. 

1'1·0Jet amenrlé par le Gouvernewenl. 

Le droit de tùnhro annuel se1·a 71erç11 Sil/' 
les prime« et sommes ex·ir1 ible« d pm·t fr du 
., •• octobre '1884. 

Ain. !i7. 

(Co11111H.: l'Î·COllli'C.) 
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Projet amendé par la section centrale. 

(Comme ci-contre.) 

Aur. 57. 

(Comme ci-co nn-e.) 
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ANNEXR N' .~. 

AN ALYSE DES PÊTITIONS. 

Pétition signée F. P. JI. 

L'auteur de cette pétition estime que la forme vexatoire et coûteuse de la 
perception de l'impôt diminuera et fera même cesser certains genres d'affaires, 
certaines transactions 1 et portera préjudice aux recettes des chemins de fer, 
postes et télégraphes. 

TITRE Jer, 

La taxe ne devrait pas être établie sur les sociétés en commandite simple; 
elle frappe deux fois la même valeur, qui reste soumise au droit de patente, 
die entraîne la publicité des bilans de ces sociétés et viole le caractère privé 
de leurs opérations. Si le Gouvernement persiste à exiger la taxe de 5 p. 0/0, 
il ferait bien de ne pas réclamer la production du bilan et de percevoir I'impôt 
sur un bénéfice évalué uniformément à 4 p. 0/o des sommes commanditées. 

La pétition propose l'exemption de la taxe de 5 p. 0/o sur le revenu des 
obligations des villes et des provinces parce que les conditions d'emprunt 
de ces administrations deviendront plus onéreuses, les charges des travaux 
à exécuter au moyen des emprunts s'accroîtront et pèseront plus lourde 
ment sur le contribuable. 
De plus, les rentes communales et provinciales forment le placement des 

classes peu aisées et ne sont pas, comme les rentes belges, entre les mains 
des classes riches. 

Le Gouvernement n'a pas pris le chiffre complet du capital des obligations 
industrielles et des sociétés en commandite pour base de ses évaluations. 
On estime que le capital des obligations des sociétés industrielles et le 

capital des sociétés en commandite simple produiront une rente dont la taxe 
compensera largement la suppression de l'impôt sur les emprunts des villes 
et des provinces. 

TITRE Il. 

On propose de supprimer le mot « banquier» de l'article 141 les banquiers 
n'étant d'aucune façon intermédiaires dans les affaires traitées à la Bourse; 
de plus, l'auteur de la pétition établit par un exemple que la même opération 
peut donner lieu à la perception de cinq fois la taxe, soit pour une opération 
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do 2r,,ooo francs en 4 p. 0/0 belge,: une taxe de 10 francs à payer pour un 
courtage de fr. i~ gQ c• que louchera l'agent de change, et une commission 
de fr. 12 aO es à toucher par· le banquier. 
li estime que les frais de perception de celle taxe coû,teront_ aux contri 

buables en frais de bureau t600,000 francs, et coûteront à l'Etat 200,000 francs 
de frais d'employés su pplémentaircs. 
Les visites et les inspections du fisc répugnent aux gens d'affaires qui 

n'aiment pas à initier les étrangers à leurs opérations particulières, nième les 
mieux conduites et les plus réguliè1·es. 
Les articles H>, 19 et 20 entraînent à des difficultés de contrôle el infligent 

des pénalités qui ne sont pas en rapport avec l'importance de l'impôt à 
percevou·. 
Il propose de supprimer la taxe sur les opérations. de change et d'obtenir 

le produit qu'on en espère par un droit de timbre sur les bordereaux, lettres, 
notes, ou constatations prouvant qu'une negociation en fonds publics a eu 
lieu sur les chèques, accréditifs et quittances. 

TITRE 111, § 2. 

La pétition réclame la suppression du timbre sur les valeurs étrangères. 
Le droit de timbre chassera ces valeurs du marc-hé belge; on conseille, à 
l'instar de ce qui se passe en Angleterre et en Hollande, de ne prescrire le 
timbre que pour les valeurs étrangères dont les coupons sont payables en 
Belgîque. 

On conseille aussi de supprimer le droit de timbre sur les valeurs étran 
gères mises en dépôt. 

Le pétitionnaire estime que les taxes considérées comme pouvant être 
maintenues, ajoutées à celles qu'il propose, donneront à l'État un produit 
certainement égal à celui 'I ue procureraient les impôts proposés par le 
Gouvernement. 

Pétition des associations commerciales et industrielles de la Belgique. 

Elles préconisent l'application d'une liberté commerciale franche et absolue 
qui fournira à l'État des ressources réelles et progressives; il faut demander 
ces ressources aux impôts directs, sans aggraver les impôts indirects. 
Elles proposent une plus exacte répartition de l'impôt sur la valeur locative 

en prenant pour base les baux dont l'enregistrement serait obligatoire au 
droit fixe de ~O centimes, une plus juste application de l'impôt sur le 
mobilier. 
Les associations demandent le rejet de la taxe sur le bénéfice des sociétés 

en commandite simple, sur les emprunts des villes et des provinces, sur les 
opérations de bourses. Elles critiquent Jes impôts de consommation. 
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Pétition de la Bourse d'Anvers. 

Elle propose de demander au luxe, au revenu, au bénéfice acquis une part 
plus importante de l'impôt, 
Elle admet les taxes sui· les intérêts et dividendes des sociétés anonymes 

ou en commandite pa1· actions, sur les iuléréls des obligations des sociétés 
civiles ou couunoreiales et sur les primes de rornboursement , mais rejette 
la taxe sur le bénéfice des sociétés en commandite simple, parce que cette 
perception entraîne la publication de la situation de ces sociétés dont le 
crédit pourrait en souffrir. 
Elle demande l'exemption de la taxe pour les lois des villes et des provinces 

d'une valeur de i.00 francs et moins, lob, possédés par la petite épaq~11e. 
La création de cc w~ure d'emprunt n permis d'obtenir des capitaux ù des 

conditions favorables et donné aux villes le moyen d'entreprendre d'impor 
tants travaux publics. 

TITRE li. 

La pétition propose de rejeter la taxe sur les opérations de bourse comme 
mauvaise et vexatoire, nécessitant do grnnds frais d'écritures pour les contri 
buables; les maisons faisant les truusactious les plus nombreuses eu égard au 
chiffre de leurs affaires, auront le plus de difficultés et le plus de frais pour 
se soumettre aux obligations de contrôle exigées par l'article ,rn et se sous 
traire aux pénalités. 

La taxe est vexatoire parce qu'elle permet à l'agent du fisc de s'ingérei: 
dans des affaires privées, de conserver à sa disposition le livre journal du 
contribuable. 

L'impôt sera de ·1 franc pour une opération de ·l ,001 francs lorsque l'agent 
de change ne pouna toucher qu'un courta~e de ~,O centimes à t franc. 

TITRE Ill. - PARAGI\APHE 2. 

Le rejet de ce paragraphe est demandé, son application chasserait du 
marché belge les valeurs étrangères dont les transactions deviendraient diffi 
ciles el onéreuses. L'impôt du timbre sur des valeurs en dépot nécessiterait 
des mesures inquisitoriales. 
Ou pt·opose une taxe minime et uniforme sur les quittances, chèques et 

accréditifs. 

Protestation des Bourses de Bruxelles, Anvers, Liège et Gand. 

Ces Bourses protestent au nom de la dignité professionnelle, de l'inviola 
bilité du domicile, du secret des affaires personnelles. 
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Le régime fiscal proposé rostri-indrn la facilité des transactions mobi 
lières et paralysera le crédit, 
Elles critiquent la taxe sur les obligations des villes et des provinces: celte 

taxe frappe celui qui contribue aux dépenses des villes et tics provinces, elle 
épargne celui qui contribue aux mêmes dûpen~e.:s faites pat· l'Etat. 
La taxe <le 5 p. 0/0 sur la rente des lots de ville, atteint une valeur possédée 

par la petite épargne, cl eu outre la taxe de ;j centimes sui· les opérutions de 
vente de ces lots frappe plus Iortemont ces valeurs soumises à des transac 
tions plus nombreuses tptt.1 tout autre titre. 

La tuxe sur les opérations de bourse nécessite, mi vertu de l'm·ticfo 15, 
des dillicultés de contrôle, cugeudco des amendes qui peuvent s'élever à 
cent fois le courtage perçu pa,· le coutribuable , eu vertu de i'adicle J.~, une 
amende <le 200 francs est encourue sur la foi d'uue iuseriptiou u'uue opéra 
tion mentionnée au livre de la contre-partie. 

Les articles :5, 6, 7, iO, 20 et ii qui établissent l'ingérence du tise dans les 
affaires commerciales et privées soul critiqués. 
Le timbre étahli par le ptu·ag1·aphe '2 du titre Hi doit supprimer lie fait les 

marchés à termes. 
L'article 39 établit le taux. de l'amende d'après la valeur nominale du 

titre, valeur qui. n'a sou veut aucun rapport avec la valeur réelle, et autorise 
les investigations dans les coffres et dépôts particuliers; il y a lieu pour ces 
motifs de supprimer totalement le paragraphe i du titre HL 
La protestation conclut à ce que la richesse mobilière soit frappée sous 

toutes ses formes et non sous une forme unique et suivant un mode de con 
trôle inique, injurieux et vexatoire. 

Pétition des assureurs el courtiers d'cssurance , etc., d'Anvers. 

Ils critiquent l'impôt sur les assurances comme antidémocratique parce 
qu'il atteint principalement les gens les moins aisés. Celui qui contracte une 
assurance sur- la vie, une assurance contre incendie le fait pour éviter la ruine 
de sa famille en cas de malheur. L'impôt frappera la prévoyance volontaire, il 
épargnera l'imprévoyant, et le fonctionnaire qui, malgré lui, paie une prime 
<l'assurance à la caisse de retraite par un prélèvement sur son traitement. 

Le Gouvernement devrait favoriser les contrats de cette nature au lieu de 
leur créer des entraves, et d'en réduire ainsi le nombre infailliblement; le 
nouvel impôt est une prime prélevée sur l'esprit de prévoyance et d'économie, 
sentiment qu'il est difficile de foire naitre chez les classes peu fortunées; il 
contrariera les efforts incessants que font les compagnies pour maintenir et 
propager les contrats d'assurance. 

Les pétitionnaires affirment que si l'impôt était légèrement supérieur aux 
frais de correspondance avec Hambourg, Londres ou Amsterdam, d'une part, 
et Anvers, d'autre part, ces contrats d'assurance se concluraient à I'étranger. 
Pour les assurances contre incendie il est à craindre que le taux de 6 p. 0/o 

sur les primes n'enlève aux assureurs belges les meilleurs risques. 
Pour les gros risques une taxe peut s'élever de aO à 72 francs. Afin d'éviter 

le paiement de cette somme, on ne se fera pas foute de contracter les assu- 
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rances importantes à Londres ou à Amsterdam. Di•jà des villes belg(ls1 pour 
épargner quelques centaines de francs sur Je montant de leurs primes, ont 
donné lu préférence & des assureurs étrangers. 

D'après la moyenne publiée des comptes rendus relatifs aux opérations des 
sociétés d'assurance bl'lgi's, les compagnies ont pour bénéfice 8.44 p. 0/o du 
montant, des primes; elles ne p iuvent dune payer 6 p. 0/o du montant de ces 
primes au Gouvernement; il fout qne ce soient les assurés qui paient cette 
taxe pour les contrats antérieurs à lu loi, et que cc soient les assurés, sauf sti 
pulation contraire, qui les paient à l'avenir. 

Les assureurs estiment qur la charge réelle de la police d'assurance contre 
incendie ne coûterait pas 84 centimes annuellement, mais serait inférieure à 
4,1> centimes, soit 5 p. 0/0 de la prime au lieu de 6 p. 0/0• 

Ils contestent que les 2/3 des polices d'assurance paient des primes supé 
rieures à 10 francs, et admettent le 1

/3 seulement; ils aflirment en outre que 
la durée moyenne des contrats d'après des statistiques exactes est supérieure 
à t, ans et 5 mois. 
Ils demandent qne l'on exempte de l'impôt tous les risques assurés dans 

d'autres pays, ainsi que les contrats de réassurance sans restriction aucune; 
le réassurour ne peut savoir si l'assuré a payé l'impôt ou non. 

Assurances maritùnes et de transports. 

Il sera difficile de faire le décompte de la prime pour l'assurance maritime 
et de la prime pour les risques de transport par terre, ces deux primes étant 
souvent payées par une prime unique, pour les deux assurances; sur l'une 
on réclame une taxe de 2 p. "0/00 el sur l'autre une taxe de 2 p. 0/o. 

Il ne faudrait appliquer la taxe de 2 p. 0/o qu'aux polices ayant pour objet 
le transport par terre, rivières et canaux exclusivement. 
Les assureurs demandent : 

Le rejet de l'impôt sur les primes d'assurances. 
Sinon: 

i O L'exemption de la taxe pour les assurances sur la vie, exemption 
accordée pour les assurances contre les accidents; 
2° La suppression de l'impôt sur les primes maritimes; 
5° Lu taxe de 2 p. 0/0 appliquée aux polices assurant exclusivement les ris 

ques dits du transport, la taxe de 2 p. 0/uu aux polices maritimes comprenant 
des risques de transport; 
4° La réduction de la taxe à 4 p 0/o du taux. des primes d'assurance contre 

incendie; 
5° Qu'il soit formellement stipulé que l'impôt est à lu charge des assurés; 
6° Que les réassurances et les risques assurés à l'étranger soient exempts 

de l'impôt; 
7° La suppression des mesures de contrôle qui obligent d'exhiber sans 

restriction tous les titres el documents confidentiels. 

---~- 


